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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

L'Empereur a adressé la lettre suivante à M. de Persi-

gny, ministre de l'intérieur : 

« Saint-Cloud, 22 juin 1854. 

« Monsieur le ministre, je regrette vivement que votre 

santé vous oblige à me donner votre démission, et je ne 

regrette pas moins que vous n'ayez pas cru devoir accep 

ter la position de ministre sans portefeuille, car cette der-

nière combinaison ne m'aurait pas privé des lumières et 

des conseils loyaux d'un homme qui, depuis vingt années, 

m'a donné tant de preuves de dévouaient. Comme témoi-

gnage de ma satisfaction particulière, je vous nomme 

grand officier de la Légion-d'honneur, et j'espère que vo 

tte santé vous permettra plus tard de me rendre de nou-

veaux services. 

« Sur ce, je prie Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde 

« NAPOLÉON. » 

Seine, et dont le mode de désignation demeure réglé confor-
mément à ladite loi et à l'article 3 du décret du 9 mars 1852. 

Art. 7. Le conseil départemental de l'instruction publique 
exerce, en ce qui concerne les affaires de l'instruction pri-
maire et les affaires disciplinaires et contentieuses relatives 
aux établissements particuliers d'instruction secondaire, les 
attributions déférées au conseil académique par la loi du 15 
mars 1850. 

Les appels de ces décisions, dans les matières qui intéres-
sent la liberté d'enseignement, sont portés directement devant 
'e conseil impérial de l'instruction "publique, en conformité 
des dispositions de ladite loi. 

Art. 8. Le préfet exerce, sous l'autorité du ministre de l'in-
struction publique, et sur le rapport de l'inspecteur d'acadé-
mie, les attributions déférées au recteur par la loi du 15 mars 
1850, et par le décret organique du 9 mars 1852, en ce qui 
conoerne l'instruction primaire publique ou libre. 

Art. 9. Sous l'autorité du préfet, l'inspecteur d'académie 
instruit les affaires relatives à l'enseignement primaire du dé-
partement. 

Sous l'a utorité du recteur, il dirige l'administration des 
collèges et lycées, et exerce, en ce qui concerne l'enseignement 
secondaire libre, les attributions déférées au recteur par la loi 
du 15 mars 1850. 

Art. 10. Le local de l'Académie, le mobilier du conseil aca-
démique et des bureaux du recteur, sont fournis par la ville 
chef-lieu. 

Le local et le mobilier nécessaires à la réunion du conseil 
départemental, et les bureaux de l'iaspacto: r i' . '.' , 
qi"., Itfs frais de bureau, sont a lu charge du département, 

^.b* dépenses sont obligatoires. 

Art. 11. Un décret, rendu en la forme des règlements d'ad-
ministration publique, déteiminera les circonscriptions des 
Académies, ainsi que tout ce qui concerne la réunion et la te-
nue des conseils académiques et départementaux. 

Art. 12. Les dispositions du présent titre sont exécutoires à 
partir du i" septembre 1854. , 

TITRE II. 

Par décret impérial en date du 23 juin, M. Billault, pré 

sident du Corps législatif, est nommé ministre de l'inté-

rieur, en remplacement de M. de Persigny, dont la démis 

sion est acceptée. 

,Par décret impérial, les services des bâtiments civils, 

des théâtres de Paris non subventionnés, des théâtres des 

départements et de la censure dramatique, ont été distraits 

du ministère de l'intérieur pour être placés dans les attri-

butions du ministère d'Etat. 

LOI SUR L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

La loi sur l'instruction publique vient d'être promul-
guée. En voici le texte : 

TITRE I". 

BE L'ADMINISTRATION DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Art. i", La France est divisée en seize circonscriptions aca-
démiques, dont les chefs-lieux sont: Aix, Besançon, Bordeaux 
Csen, Clermont, Dijon, Douai, Grenoble, Lyon, Montpellier 
INancy, Paris, Poitiers, Rennes, Strasbourg, Toulouse. 

Art. 2. Chacune des académies est administrée par un rec 
teur, assisté d'autant d'inspecteurs d'académie qu'il y a de 
départements dans la circonscription. 

on décret déterminera le nombre des inspecteurs d'acadé 
mie du déparlement de la Seine. 

Art. 3. Il y a au chef lieu de chaque académie un conseil 
académique composé : 

1° Du recteur, président ; 
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.«* Des doyens des facultés ; 

, 4° De sept membres, choisis, tous les trois ans, par le mi 
nistre de l'instruction publique;. 

jj» parmi les archevêques ou évèques de la circonscription 
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j les membres du clergé catholique, ou parmi les 

n'stres des cultes non catholiques reconuus; 
"eux dans la magistrature ; , 

, u,x P ar»ii les fonctionnaires publics ou autres personnes 
stables de la circonscription. 
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d'une partie des objets à lui soustraits en 1835; mais dé-

cida qu'il n'était pas établi que le billet do 1,000 fr. lui 

appartînt; puis, considérant que M. Laugier était créan-

cier do Spire dès avant le vol; que le transport à lui fait 

l'avait saisi delà propriété de 1,000 fr. dont s'agit avant 

l'oppcsition de M. Bolviller, autorisa, comme l'avait fait le 

jugement par défaut du 17 juin 1851, M. Laugier àïetirer 

les 1,000 fr. consignés au nom de Spire avec les intérêts 

qu'ils avaient pu produire. 

M. Bolviller a interjeté appel de ce jugement contre M. 

Laugier seul. 

M* Hamerdinger a soutenu cet appel. 

M' Fontaine (de Melun) a défendu le jugement et soute-

nu que l'appel n'était pas recevable. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat- général 

Saillard, qui a conclu à l'admission des fins de non-rece-

voir, la Cour a. rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'appel de Bolviller n'a été formé que 
contre Laugier ; 

« Que la question de propriété de la somme transportée par 
Spire à Laugier ut réclamée par Bolviller, ayant été résolue 
en faveur de Spire, l'appel de Bolviller ne pouvait être utile 
qu'autan; qu'il aurait élé dirigé à la fois contre Spire cédant 
et Laugier cessionnaire, ce qui n'a pas eu lieu ; 

« Considérant, d'ailleurs, que la demande de Bolviller n'a-
aut po^r .obj»». w« 1». ii»»l*afc -V i --tu\.^-.'. ifco** ec'tiat u..e 

I 1 ùei,uuO ir. seulëmeiil ; 
< Que dès lors Bolviller est non-recevable dans son appel ; 
« Le déclare non-recevable dans son dit appel et le con-

damne aux dépens. » 

DISPOSITIONS SPÉCIALES AUX ÉTABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT 

SUPÉRIEUR. 

Art. 13. A partir du 1 er janvier 1855, les établissements 
d'enseignement supérieur chargés de la collation des grades 
formeront un service spécial subventionné par l'Etat ; le bud-
get de ce service spécial sera annexé à celui du ministère de 
l'instruction publique et des cultes; le compte des recettes et 
des dépenses sera annexé à la loi des comptes, conformément 
à l'article 17 de la loi du 9 juillet 1836. 

Les fonds destinés à acquitter les dépenses régulièrement effec-
tuées qui n'auraient pu recevoir leur emploi dans le cours de 

exercice, seront reportés, après clôture, sur l'exercice en 
cours d'exécution: les fonds restés libres seront cumulés avec 
les ressources du budget nouveau. 

Art. 14. Un décret, rendu en la forme des règlements d'ad-
ministration publique, déterminera le tarif des droits d'in-
scription, d'examen et de diplôme à percevoir dans les établis-
sements d'enseignement supérieur chargés de la collation des 
grades. 

Un décret rendu en la même forme, après avis du conseil 
impérial de l'instruction pub.ique, réglera les conditions d'â-
ge et d'études pour l'admission aux grades, sans qu'il puisse 
être dérogé à l'article 63 de la loi du 15 mars 1850. 

Art. 15. Les dispositions des lois, décrets, ordonnances et 
règlements contraires à la présente loi sont et demeurent 
abrogées. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 16 juin. 
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NON-RECEVABILITÉ. 

L'appel d'un jugement qui valide un transport de créance en 
rejetant la demande, formée par un tiers, en attribution de 
la somme faisant l'objet de ce transport,n'^st pas recevable 
de la part de ce tiers quand il n'est interjeté que contre le 

cessionnaire, à l'exclusion du cédant qui figure au juge-
ment. 

En 1835, M. Bolviller, horloger à Paris, fut victime 

d'un vol considérable. En rentrant de la campagne où il 

avait passé la journée avec sa famille, il trouva les porles 

de son magasin ouvertes : d'audacieux voleurs s'étaient 

introduits chez lui pendant son absence; ils avaient em-

porté 1,200 montres en or et en argent et tout ce que le 

magasin renfermait de bijoux, d'argenterie et d'argent 

comptant. 

La justice ne tarda pas à cettre la main sur ces malfai-

teurs. Un certain nombre de montres purent être retrou-

vées et saisies entre les mains des voleurs et de leurs 

complices qui, traduits devant la Cour d'assises de la 

Seine, furent condamnés à des peines diverses. 

Parmi eux figurait un certain Moïse Spire, tailleur, 

poursuivi et condamné comme receleur; au moment de 

6on arrestation, il était parvenu à soustraire à toutes les 

recherches de la justice une somme cie 1,000 francs en un 

billet de la banque de France; ce billet fut saisi dans une 

lettre que cet habile receleur adressait de sa prison à sa 

femme, quelques jours après son arrestation. 

Après l'arrêt de la Cour d'assises et le paiement des 

frais de la procédure criminelle qui eut lieu avec d'autres 

sommes saisies sur les malfaiteurs condamnés, le billet de 

1,000 francs saisi dans la lettre de Spire et 2,000 autres 

francs restants furent, par M. le procureur-général, dépo-

sés à la caisse des consignations, le 15 juin 1837. 

Depuis et à la date du 1" et 2 mars 1840, Spire, par 

acte authentique, transporta à M. Laugier la somme de 

1,000 fr., montant du billet dont le dépôt, avait été effec-

tué avec les intérêts qu'il avait pu produire. M. Laugier, 

après avoir signifié son transport à la caisse, ne s'occupa 

de retirer ce dépôt qu'en 1851; il oblint,le 17 juin de cette 

année, un jugement par défaut qui l'autorisa à l'effectuer ; 

mais M. Bolviller, prévenu de cette tentative par un avis 

bienveillant émané du parquet de M. le procureur-général, 

forma immédiatement une opposition à la remise du billet 

dont s'agit et des 2,000 autres francs, et assigna M. Lau-

gier, Spire et ses complices devant le Tribunal de la Seine 

en validité de ladite opposition et en. attribution des som-

mes déposées comme étant le produit du vol dont il avait 

été victime et lui apparlenant. 

Un jugement du 16 juin 1853 reconnut le droit de M 

Bolviller aux 2,000 fr., qui furent constatés être le produi 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 24 juin. 

TRIBUNAL MARITIME. — PEINES DU CARCAN ET DE LA DÉGRA-

DATION CIVIQUE. 

La peine du carcan prononcée concurremment avec la 

dégradation civique, l'expulsion de l'arsenal et l'amende, 

par l'article 3 du titre 3 de la loi du 12 octobre 1791, 

contre ceux qui se sont rendus coupables de vol daus les 

arsenaux, étant inconciliable avec l'exposition publique 

supprimée par le décret du gouvernement provisoire, du 

12 mars 1848, a été virtuellement abolie par ce décret ; 

mais, sauf la peine du carcan, toutes les autres peines 

édictées par la loi de 1791 continuent d'être applicables. 

L'article 7 du décret du 26 mars 1852 qui, après avoir 

substitué la peine de six mois à deux ans d'emprisonne-

ment à la peine du carcan, supprimée par le décret du 12 

rcars 1848, s'exprime ainsi : « Sans préjudice des autres 

peines accessoires prononcées par l'article 3 de la loi du 

12 oe'obre 1791; » n'a pas entendu rendre exclusivement 

applicables l'amende et l'expulsion de l'arsenal, concur-

remment avec l'emprisonnement; il a nécessairement 

maintenu avec les peines accessoires de la loi de 1791, 

article 3, la peine de la dégradation civique, qui, ne pou-

vant jamais être considérée comme telle, ne pouvait être 

supprimée que par une abrogation, soit explicite soit même 

implicite, qu'on ne rencontre dans aucune disposition de 

loi postérieure. 

Annulation, sur le réquisitoire du procureur-général 

près la Cour de cassation, de l'ordre de M. le garde des 

sceaux, ministre de la justice, d'une décision du conseil 

maritime de révision du port de Lorient, du 23 novembre 

1853, et d'un jugement du Tribunal maritime de ce port, 

du 28 du même mois, rendu à l'égard du nommé Esvan, 

ouvrier ajusteur à la direction des constructions navales 

de Lorient. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. de Royer, pro-

cureur-général, conclusions conformes. 

Le dimanche 15 janvier, à une heure, il se pxéjsenfa 

de nouveau sous les fenêtres de sa maîtresse pour lTrrv+-

ter à une promenade. Après une assez longue station, il 

la vit enfin paraître, mais pour lui annoncer que ses maî-

tres avaient besoin de ses services et qu'elle ne sortirait 

pas de toute la journée. Lay parut étonné de cette répon* 

se ; il ne lui avait pas échappé que Catherine avait mis son 

ajustement de fête. Attendait-elle un rival heureux? Il nd 

put croire à tant de dissimulation; néanmoins il se propo-

sa d'observer et de ne pas quitter la rue. 

« Catherine avait suivi de l'oeil ses démarches, et, pro-

fitant d'un moment où il tournait le coin, elle s'esquiva de 

la maison, sans êlre vue de lui. 

« Cépendant Lay commençait à se douter qu'il avait été 

victime d'une déception. Il fallut connaître la vérité. In-

quiet, il entra dans la maison et se présenta, sous un pré-

texte, chez la demoiselle Stamm en demandant à parler à 

la tille Weichert. Il reçut pour réponse qu'elle était sortie. 

Il se retira, le cœur brisé ; il était trahi. 

« Vers sept heures du soir, Catherine rentra; Lay se 

tenait encore aux abords de la maison, grelottant de froid. 

11 n'adressa même pas une parole de reproche à la fille 

Weichert. Peu de temps après, celle-ci était envoyée faire 

"ne commission en ville pour aes maîtres. Lay, qui l'ai— 

* y* < »}l ijours, raccompagna, et en passant, moula mê-

' ;iie ad Pûëfè-des-Côraonnters pour faire quel-

ques tours de valse, puis la ramena à la maison de ses 

maîtres. Au moment où elle allait y entrer, il ne put s'em-

pêcher de lui reprocher timidement de l'avoir trompé 

dans l'après-midi. D'un ton ironique, Catherine lui répon-

dit qu'elle était sortie déjà souvent et qu'elle sortirait en-

core souvent sans lui. Cette réponse exaspéra Lay; il se 

précipita sur elle et lui porta plusieurs coups avec son 

couteau de poche. La malheureuse eut encore la force de 

monter l'escalier; mais, lorsque les locataires, attirés par 

ses cris plaintifs, accoururent, elle ne put plus proférer 

que ces paroles : « Aidez-moi, je vais mourir. » Puis, 

elle s'évanouit. Un médecin fut aussitôt appelé. 

« Pendant que Catherine gravissait péniblement l'esca-

lier, on ramassait dans la cour Joseph Lay, baignant dans 

le sang ; il avait tenté de se suicider avec l'arme dont il 

s'était servi pour frapper sa maîtresse. 

« Lay et Catherine Weichert furent transportés côte à 

côte à l'hôpital. Le premier était dans un état alarmant; 

il s'était fait un profonde entaille dans le cou, il s'était 

porté cinq coups de couteau dans la partie supérieure 

gauche de l'abdomen et les viscères s'échappaient de 

ces plaies. Néaomoms il fut guéri, et, après un traitement 

long et pénible, il put quitter l'hôpital le 8 février. La fille 

Weichert était d'ans des conditions infiniment moins gra-

ves ; elle présentait une première plaie à la région droite 

et supérieure du cou et une seconde sous le sein gauche. 

Elle fut guérie dans l'espace de quelques jours. » 

Tels sont les faits à raison desquels Lay a été traduit 

devant les assises, sous l'accusation de tentative d'homi-

cide volontaire. 

Après l'audition des témoins, parmis lesquels on a re-

marqué non sans curiosité la fille Catherine Weichert, 

petite femme à la peau bistrée, l'accusation a été soutenue 

par M. Liffort, substitut. La défense a été présentée par 

M" Ducque. 

Après un brillant résumé de M. le président, le jury a 

répondu négativement tant à la question de tentative de 

meurtre qu'à celle de coups et blessures qui avait été 

subsidiairement posée comme résultant des débats. 

En conséquence, Joseph Lay a été acquitté. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

Présidence 8e M. Dillemann, conseiller. 

Audience du 16 juin. 

TENTATIVE DE MEURTRE. JALOUSIE. 

Une cause pleine d'intérêt amène devant la Cour le 

nommé Joseph Lay, âgé de vingt-six ans, ouvrier cordon-

nier, né à Oberschafhausen, grand baillage d'Emmendin-

gen (Bade). Voici les faits de son procès : 

« Il y a six ans, l'accusé fit dans son pays la connais-

sance de Catherine Weichert, sa compatriote, originaire 

d'Oslerbarcken, grand baillage d'Adelsheim. Il s'éprit pour 

elle d'une vive passion. Des relations intimes s'établirent 

bientôt entre eux, et de ce commerce naquit un enfant, 

qui mourut presque aussitôt après sa naissance. Lay avait 

résolu d'épouser Catherine, mais il dut renoncer à son 

projet, ne pouvant offrir, lui pauvre ouvrier, les garanties 

de fortune qu'on exige au-delà du Rhin pour le mariage. 

« Les deux amants conçurent alop's l'idée de s'expatrier 

et d'émigrer pour les Etats-Unis d'Amérique ; mais ce 

plan dut également être abandonné, faute de ressources 

nécessaires pour payer les frais de la traversée. 

« Il y a quinze mois environ, ils vinrent en France, et 

Lay alla travailler de son état soit à Strasbourg, soit dans 

les environs, tandis que Catherine Weichert se mil en con-

dition comme servante. 

« A la fin de l'année dernière, Lay s'était rendu à Barr, 

où il avait trouvé de l'occupation chez un cordonnier. La-

borieux et rangé, il travaillait à l'entière satisfaction de 

son maître, se nourrissant mal et «'imposant les plus ru-

des privations pour pouvoir envoyer ses épargnes à sa 
maîtresse, qui était malade. 

« Le 8 janvier dernier, Lay quitta Barr et vint se fixer 

de nouveau à Strasbourg, où il reprit ses relations jour-

nalières avec Catherine. Celle-ci se trouvait à cette époque 

en condition chez M. le docteur Stamm, rue de l'Ecurie, 6. 

Chaque soir, Lay faisait des apparitions devant cette mai-

son, épiant amoureusement un geste, une parole de celle 
qu'il aimait. 

« Il paraissait néanmoins avoir conçu quelques soup-

çons sur la fidélité de Catherine; il s'imaginait, à tort ou 

à raison, qu'elle avait noué une liaison avec un domes-

tique attaché à la maison dans laquelle elle servait. 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bastard de l'Estang, conseiller 

à la Cour impériale de Paris. 

Audience du 21 juin. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT COMMISE PAR UN MARI SUR SA, 

FEMME. 

Une affiuence assez considérable de gens de la campa-

gne se fait remarquer dans l'enceinte réservée au public. 

A dix heures, l'accusé est introduit et un mouvement de 

répulsion se manifeste aussitôt ; c'est que jamais peut-être 

figure plus repoussante ne s'est offerte aux yeux. L'accusé 

Rabiat, âgé de quarante-neuf ans, berger, est d'une sta-

ture assez élevée, et, bien que la plume ne puisse rendre 

l'ensemble hideux de sa physionomie, nous allons l'esquis-

ser pour en donner une idée. Une forêt de cheveux noirs, 

raides et hérissés, se dresse sur sa tête; son front est bas 

et déprimé. L'arcarde sourcilière est excessivement avan-

cée ; elle est garnie d'un poil brun fauve épais et est cou-

pée carrément à la naissance du nez. Les yeux, renfoncés, 

brillent d'un éclat de bête fauve au milieu de leur orbite 

blanc. La bouche s'allonge comme lè^puseau d'un singe; 

la lèvre inférieure se renverse en bourrelet brun dont là 

nuance se fond avec la couleur bleuâtre du menton et des 

joues, recouverts de pustules. Les pommettes, seul en-

droit où la peau ait conservé une nuance naturelle, sont 

bistrées et saillantes, et des sillons profonds sont creusés 

sous les yeux, aux extrémités des lèvres et près des ailes 

du nez. Au moral, Rabiat n'est guère plus beau : brutal et 

haineux, il accable de mauvais traitements sa femme, 

pauvre vieille de soixante ans, presque stupide, qu'il a 

voulu tuer. Qui le croirait, cependant ! cet homme a une 

maîtresse! une maîtresse à laquelle il porte ce qu'il gagne 

au préjudice de la femme légitime. Laissons parler l'acte 
d'accusation : 

« Le 7 février 1854, la femme Rabiat, qui, entre autres 

infirmités, a celle d'être sans cesse altérée, se leva à qua-

tre heures pourjaire le pain. A cet effet, elle alluma le feu, 

prit dans un seau de l'eau pour remplir la chaudière et 

voulut boire de l'eau pour étancher sa soif ; mais à peine 

eut-elle avalé une ou deux gorgées qu'elle fût forcée de 

rejeter l'eau à cause de sa saveur acre
 e

t brûlante. Elle 

examina alors l'eau de la chaudière et fut saisie de son 

étrange aspect. « Quoi donc qu'y a dans l'eau, dit-elle à 

son mari couché, et qui l'avait vue boire? Celui-ci se leva 

et lit mine d'examiner l'eau, et vint se recoucher en di-

sant ; « Laisse ça là et couche-toi ; » mais la femme tour-

mentée de coliques préféra se promener. A six heures 

Rabiat va chez son voisin, lui dire qu'il croit le puits em-
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poisonné. Mais ce puits est commun, et l'eau vérifiée ins-
tantanément est saine. Chez l'instituteur même propos, 
chez le maire il prétend qu'on a voulu l'empoisonner lui 
et sa femme. Est-ce tout? Non, Rabiat a l'habitude de 
boire beaucoup d'eau, et dès la veille au soir il s'est abs-
tenu de toucher au liquide dont chaque soir il absorbe une 
grande quantité. Cependant il dit à 1 un avoir bu de l'eau 
qui lui avait semblé mauvaise, à d'autres il dit le contrai-
re; s'il a bu le soir, selon son habitude, comme personne 
n'est entré chez lui à ce moment, l'eau n'était pas empoi-
sonnée, et le matin elle l'était, et lui seul a touché à celte 
eau. S'il n'a pas bu, c'est qu'il savait qu'elle était empoi-
sonnée. 

« Terrible dilemme dont l'accusé ne peut sortir, enfin 
il nie avoir bu. L'eau a été empoisonnée avec du vitriol; or 
Rabiat a acheté une certaine quantité de cette substance : 
on en a trouvé chez lui une faible partie, et il ne peut jus-
tifier de l'emploi du reste. Puis ce sont des propos qu'on 
rapporte et que voici : A un voisin, il aurait dit : « Ah ! 
c'est bien malheureux que j'aie avec moi une propre à 
rien!» Tantôt :«Je ne finirai pas ma vie avec elle! » A un 
autre : « Quand tu viendras, la câliné (sa femme) n'y sera 
plus! elle sera sûrement empoisonnée ou assassinée!» 
Et comme ce témoin lui dit ; « Puisqu'elle ne le convenait 
pas, il ne fallait pas la prendre », il répond: « Dame! 
c'est malheureux, mais puisque c'est comme ça!... » Tous 
ces faits sont démentis par Rabiat, mais vingt-six témoins 
en déposent et les dénégations de l'accusé n'ont guère de 
valeur. 

« Si l'on cherche l'intérêt qui a pu guider Rabiat dans 
l'accomplissement de son crime, on voit qu'il a toujours 
détesté sa femme, qui, par son état maladif, ne peut lui 
être utile ; on voit qu'il veut vivre avec sa concubine. 

« En conséquence, etc. » 

Après la lecture de l'acte d'.accusation , on procède à 
l'audition des témoins. La femme Rabiat est entendue. M. 
le président l'interroge en ces termes : 

D. Comment viviez-vous? — R. Je travaillais un peu. 
D. Qui vous donnait du pain? — R. J'en achetais quand 

je travaillais. 

D. Mais quand vous n'aviez pas d'ouvrage? — R. Quand 
je ne travaillais pas je ne mangeais guère ! 

D. Mais votre mari gagnait de l'argent, vous en don-
nait-il? — R. Quelquefois, mais guère ; quand je ne tra-
vaillais pas je ne mangeais guère de pain ! 

D. N'allait-il pas chez la femme X...? — R. Oui ; c'est 
elle qui l'a perdu, car c'est pas qu'il est bien mauvais ! 

D. Comment, pas mauvais, mais il vous battait. — R| 
Encore , c'est bien arrivé ! 

D. Prenait-il un bâton? — R. Y a des moments. 
D. Ça vous faisait-il mal ? — Ah ! dame ! mais quand 

c'est comme ça... 

D. Il vous menaçait de vous tuer à coups de serpe? — 
R. Ça c'est vrai, mais il ne l'aurait peut-être pas fait. 

Rabiat nie tout, du commencement à la fin, même les 
choses les plus insignifiantes. Ce système ne prévaut pas, 
et le jury, après une courte délibération, reconnaît Ra-
biat coupable d'empoisonnement, mais avec circonstances 
atténuantes. 

Rabiat est condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

fut-elle mise en état d'arrestation. En présence des preu-
ves fournies par l'information et des révélations de sa fille, 
elle s'est décidée aussi à faire quelques aveux au juge 
d'instruction. 

« Quant à Jean-Baptiste Planche, il a constamment nié 
ses relations intimes avec Julie Bron; mais, dès 1849, on 
en parlait dans la commune de Romagnieu, et en 1852 
elles occasionnaient un véritable scandale public. Les té-
moins confirment sur ce point les déclarations de Julie 
Bron, qui le représente comme l'auteur de ses deux der-
nières grossesses. Tout annonce que, dans l'intérêt de sa 
propre sûreté, il a cru devoir dissimuler à Julie Bron elle-
même le lieu où il a déposé le cadavre de son dernier en-
fant, qu'elle l'accuse d'avoir fait disparaître, comme il l'a 
dissimulé à la justice. Certaines circonstances relatives à 

plusieurs de ses démarches pendant la journée du 9 jan-
vier, circonstances qui seraient assez indifférentes en el-
les-mêmes, sont cependant assez formellement niées par,] 
Planche. Contrairement aux dépositions de plusieurs té-
moins, il soutient ne s'être pas éloigné de sa maison ce 
jour-là et ne s'être point dirigé du côté du Guiers. 

« Sa conduite mystérieuse le 9 janvier confirme les 
déclarations de Julie Bron, et il est certain que si l'enfant 
de 1854 n'était pas né vivant et n'avait pas péri victime 
d'un crime, son cadavre aurait été représenté à la justice, 
car il aurait été pour les accusés la plus puissante des jus-
tifications, » 

A l'audience, Planche s'est renfermé dans un système 
de dénégation absolu. Quant à Julie Bron et sa mère, elles 
ont persisté dans le système d'aveux et de dénégations 
qu'elles avaient suivi dans l'information. 

Après une courte délibération, le jury a résolu négati-
vement toutes les questions qui lui étaient soamises. 
M. le président a, en conséquence, ordonné la mise en li-
berté immédiate des trois accusés. 

COUR D'ASSISES DE L'ISÈRE. 

Présidence de M. Piollet, conseiller. 

Audience du 29 mai. 

INFANTICIDE. 

Voici dans quelles circonstances se sont produits les 
faits à raison desquels les trois accusés comparaissent au-
jourd'hui devant le jury. Nous les résumons d'après l'acte 
d'accusation : 

« Julie Bron se faisait remarquer depuis longtemps dans 
la commune de Romagnieu, où elle habitait avec ses père 
et mère, par une conduite des plus irrégulières. Plusieurs 
fois déjà on avait surpris sur sa personne des signes très 
apparents de grossesses, malgré toutes les précautions 
qu'elle prenait pour les dissimuler, puis tout à coup ces 
signes avaient disparu. Jamais on n'avait connu les résul-
tats de ses divers accouchements, sur la réalité desquels 
on ne pouvait cependant concevoir aucune espèce de dou-
te. Déjà trois fois, en 1847, en 1849 et en 1852 des faits 
semblables s'étaient passés, lorsque dans le courant de 
1853 elle devint enceinte de nouveau. Son état ne fut 
bientôt plus un mystère pour personne ; cependant elle 
niait qu'elle fût enceinte. Le 9 du mois de janvier, elle se 
rendit au marché du Pont-de-Beauvoisin. Elle paraissait 
éprouver une grande faib esse, et sa taille, dont l'ampleur 
avait encore été remarquée la veille, s'était considérable-, 
ment et tout à coup amincie. 

« Les causes qu'elle alléguait pour expliquer ce chan-
gement parurent peu vraisemblables, et M. le juge de paix 
du Pont-de-Beauvoisin, informé des soupçons qui planaient 
sur elle, se rendit sur les lieux pour l'interroger. Elle nia 
d'abord; mais ayant été soumise à l'examen d'un méde-
cin, elle l'ut obligée d'avouer son accouchement. Elle ra-
conta alors qu'elle était accouchée dans la nuit du 8 au 9 
janvier ; que n'entendant pas remuer ni respirer son en-
fant, elle avait pensé qu'il était mort et l'avait placé dans 
son vase de nuit avec le placenta; qu'au point du jour elle 
était allée chez Jean-Baptiste Planche, dont elle était en-
ceinte, lui avait indiqué où était le vase et ce qu'il conte-
nait, en lui disant d'enterrer l'enfant, et que le soir, lors-
qu'elle revenait du Pont-de-Beauvoisin, Planche lui avait 
rendu le vase sans lui faire connaître ce qu'il avait fait de 
l'enfant. Jean-Baptiste Planche, dont les relations intimes 
avec Julie Bron étaient de notoriété publique, fut aussitôt 
arrêté. Malgré les recherches les plus actives, le cadavre 
de l'enfant n'a pu être retrouvé. 

« D'après les dépositions des témoins, il semble établi 
pue le terme naturel de la grossesse était arrivé. Julie 
Bron avoue elle-même qu'elle avait senti remuer son en-
fant trois mois avant l'accouchement, et cependant elle 
n'avait fait aucun des préparatifs pour le recevoir et lui 
donner les premiera'foins. 

M L'information n'a pas tardé à faire connaître de la 
manière la plus positive que Julie Bron avait été successi-
vement enceinte en 1847, 1849 et 1852; que chaque fois 
elle avait dissimulé son état et fait disparaître le produit 
de sa grossesse. Elle s'était enfin décidée à avouer ces 
trois premières grossesses et à indiquer la maison de son 
père comme le lieu où avaient été enterrés ses trois pre-
miers enfants. 

«Les perquisitions faites sur ses indications ont,en effet, 
amené la découverte des ossements des trois enfants. Ces 
restes ont été soumis à l'examen des hommes de l'art, qui, 
dans leur rapport, à la date du 4 avril dernier, concluent 
que chacun des squelettes appartient à un enfant probable-
ment venu àterme, mais dans tous les cas viable. Interrogée 
sur le point de savoir si ces enfants étaient nés vivants, 
Julie Bron a répondu d'abord qu'elle croyait qu'ils étaient 
tous morts; puis elle a fini par déclarer qu'il est bien pos-
sible que le premier soit né vivant, mais que les aulres ne 
l'étaient pas. Elle ajoutait que Marie Pollaud, femme 
Bron,*sa mère, l'avait assistée dans ses trois premiers ac-
couchements et avait enterré son premier enfant, né en 
1847. Le peu d'étendue de la maison des mariés Bron ne 
permet pas de supposer, en effet, que la mère ait pu igno-
rer les accouchements de sa fille. Aussi la femme Bron 

1 RIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch.) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 24 juin. 

ESCROQUERIES A L'AIDE DE REPORTS D'ACTIONS DES MINES 

ET FORGES D'HERSERANGE. — QUATRE PRÉVESUS. 

Cette affaire, dont les débats ont rempli deux audien-
ces, rentre dans la catégorie de ces opérations ténébreu-
ses ourdies dans les coulisses de la Bourse. Elle a donné 
lieu à une longue et laborieuse instruction, à la suite de 
laquelle sont renvoyés devant le Tribunal les sieurs Eprc.fr 
Lacombe, Laugier, Derville et Duprey-Duvorsant, le pre-
mier sous la prévention d'escroquerie, les trois autres 
comme complices de ce délit. 

M. Joly, banquier, assisté de M" Decous-Lapeyrière, 
déclare se porter partie civile, et conclut à ce que les pré-
venus soient condamnés à lui restituer, à litre de répara-
tion civile, le bénéfice qu'ils ont fait par la vente indû-
ment faite par eux des actions qu'il leur avait conférées à 
titre de gage. 

M. le président : Expliquez votre plainte. 
M. Joly : J'avais une assez grande quantité d'actions 

des mines et forges d'Herserange que je tenais du sieur 
Aubée, gérant de la compagnie. Vers la fin de février, 
j'eus besoin d'argent, et j'eus l'idée de proposer deux 
cents de ces actions pour en faire un report, Dans ce but, 
je m'adressai à un courtier, M. Hemerdinger, qui en parla 
à un de ses collègues, M. Duval, lequel m'indiqua un sieur 
Epron-Lacombe comme ayant de l'argent et étant disposé 
à faire l'opération que j'avais à proposer. C'était le pré-
venuLaugier qui avait parlé d'Epron-Lacombe à M. Duval, 
qui ne le connaissait pas. C'est le 2 mars que MM. Duval 
et Laugier nous présentèrent, à M. Hemerdinger et moi, 
le sieur Epron-Lacombe. 

M. Laugier affirmait qu'Epron-Lacombe pouvait dispo-
ser de capitaux considérables, qu'il avait reçu récemment 
de Russie plus de 170,000 fr.; que son intention était de 
les utiliser en les plaçant en reports. Epron-Lacombe te-
nait le même langage. Je fus persuadé et je consentis à li-
vrer mes actions et à recevoir le prix qui fut fixé à 200 fr. 
par action. Mais il fut stipulé par écrit qu'Epron-Lacombe 
s'interdisait de les vendre, qu'à l'échéance il restituerait 
les mêmes titres identiquement contre espèces. Je pris 
même la précaution d'annexer à l'acte un état indiquant le 
numéro que chacune d'elle portait, état dressé par Duval, 
signé par Epron-Lacombe, qui me compta 38,000 fr., les 
primes, droits de courtage, intérêts, s'élevant à 2,0001'r. à 
peu près. 

J'ai su depuis que M. Epron-Lacombe, marchand de 
gants, rue Bourbon-Villeneuve , non-seulement n'avait 
pas de capitaux, mais qu'il était tombé en faillite dès le 24 
lévrier, c'est-à-dire quelques jours avant de traiter avec 
moi. Depuis il a été évident pour moi que ce n'était pas 
lui qui avait fourni les 38,000 fr. qui m'avaient été donnés 
en échange de mes actions, et que j'avais été trompé par 
M. Laugier, qui avait aussi induit en erreur le courtier 
Duval. 

M. le président ■ Avez-vous été mis en rapport avec les 
deux aulres prévenus? 

M. Joly : Non, monsieur le président. 
M. le président : Continuez. 
M. Joly : Je n'ai plus que quelques mots à ajouter pour 

en finir. Au mépris de nos conventions, ces messieurs, 
dès le lendemain de notre traité, ont vendu mes deux cents 
actions à la Bourse, au prix de 238 fr. chaque, et ont 
ainsi réalisé un bénéfice illicite que je réclame aujour-
d'hui. 

M. Eugène Descoutures, substitut : Tout cela paraît en-
core fort obscur, mais la lumière se fera à l'aide de quel-
ques observations que j'aurai à présenter. 

Quelques autres témoins sont entendus, MM. Hesse, 
Grognard et autr'es : ils déclarent avoir prêté diverses 
sommes à Epron-Lacombe, pour des opérations de bour-
se, mais sans lui avoir demandé en quoi consistaient ces 
opérations. 

Sur l'observation de M. le président qu'il est extraordi-
naire que des capitalistes prêtent leur argent sans savoir 
à quoi il est destiné, ces témoins répondent que cela est 
d'usage à la Bourse ; que d'ailleurs ils ne prêtaient que 
pour un délai fort court, le plus souvent pour un jour. 

Les prévenus déclarent tous qu'ils ont agi de bonne foi, 
qu'en se mêlant à un9 opération de report, ils n'ont fait 
que ce qui se fait tous les jours à la Bourse ; qu'ils 
croyaient cette opération fort licite. MM. Laugier et Der-
ville ajoutent qu'ils sont prêts à restituer à qui de droit 
les 3,000 fr. qu'ils ont reçus pour leur part dans le béné-
fice résultant de la vente des actions d'Herserange. 
M. le substitut : Nous ferons la part à chacun dans cette 

affaire fort grave, selon nous, fort embrouillée, et dont 
nous poursuivons la répression avec autant de co.iviction 
que d'ardeur. Un mot sur les faits généraux : 

La société des mines et forges d'Herserange, fondée en 1852, 
au capital de quatre millions, a pour gérant le sieur Aubée. Au 
mois de septembre 1853, il fut autorisé par les actionnaires à 
élever le capital social à dix millions. Une nouvelle série 
d'actions fut donc émise; elles étaient, comme les premières, de 
500 francs chacune. Mais comme on remarqua qu'il y avait 
un inconvénient à laisser subsister, en même temps, les an-
ciennes actions qui énonçaient le chiffre originaire du capital 
social, on se résolut à créer des titres entièrement nouveaux. 

Vers la fin de février, M. Joly, comme il vous l'a dit, était 
possesseur d'un assez grand nombre de ces actions lorsqu'il 

eut la pensée d'en proposer deux cents pour faire ce qu'on ap-
pelle un report. C'est ici le moment, Messieurs, de chercher à 
bien comprendre ce qu'est cette opération du report et quelles 
en sont les conséquences. 

Il faut supposer un porteur d'actions industrielles voulant 
à la fois se procurer de l'argent sur ces actions, et cependant 
en conserver la propriété, c'est-à-dire, sans les négocier, et un 
capitaliste disposé à avancer les fouds dont le premier a be-
soin ; cela posé intervient entre eux le contrat que voici : Le 
bailleur de fonds prête pour un temps déterminé une somme 
dont le chiffre est en rappart avec la valeur réelle des actions, 
mais nécessairement inférieur au cours du jour où l'opération 
est faite, et il reçoit, a titre de nantissement, un nombre d'ac-
tions proportionnel à la somme qu'il a versée. Les actions 
étant rarement nominatives, cette circonstance facilite l'opé-
ration qui n'est, après tout, qu'une sorte de prêt sur gage, 
sauf que toutes les règles de ce genre de prêt sont radicale-
ment vio'ées. Il est suceptible, en effet, de se plier à toutes 
sortes de combinaisons, toujours aléatoires, souvent frauduleu-
ses. 

Aussi on peut stipuler que le bailleur de fonds ne vendra 
pas les actions pour se rembourser, faute par l'emprunteur 
de se libérer à l'échéance, et alors le contrat serait jusquà un 
certain point licite; car il est de l'essence du prêt sur gages 
que le créancier ne puisse pas réaliser lui-même le gage, la 
loi ne lui accordant qu'un privilège sur le prix. Mais le plus 
souvent le prêteur stipule qu'à défaut de paiement à l'échéan-
ce il aura le droit de vendre les actions lui-même et de s'en 
adjuger le prix. C'est en quoi consiste l'aléa; car, au jour de 
la vente, ou le cours des actions cotées est inférieur à ce qu'il 
était à l'époque du report, et alors le prêteur perd la diffé-
rence, ou le cours est supérieur, et alors il bénéficie de la dif-
férence. Il est vrai que, dans la plupart des cas, cette derniè-
re hypothèse se produisant, l'emprunteur reçoit une quote-
part de la différence, et le prêteur se contente du surplus à 
titre déprimes. On conçoit dès lors tout ce qu'un semblable 
contrat a d'illicite et de dangereux; car si le prêteur, au lieu 
d'être réellement un capitaliste sérieux, n'est, comme il arri-
ve fréquemment, qu'un intermédiaire insolvable, il arrive 
que les véritables bailleurs de fonds, qui se cachent derrière 
lui, vendent les actions dès qu'ils en sont nantis, et comme 
elles valent à ce moment nécessairement phis qu'ils n'ont dé-
boursé, ils réalisent souvent un grand bénéfice. 

A l'échéance, ou les actions sont en baisse ou elles sont en 
hausse ; dans le premier cas, ils rachètent et restituent facile-
ment les titres à l'emprunteur, tout en conservant leur béné-
fice ; dans le second cas, l'emprunteur reste en face du prê-
teur apparent, de l'intermédiaire, dont l'insolvabilité n'offre 
aucunes ressources, et qui est à l'abri de toute poursuite cor-
rectionnelle, puisqu'il s'agirait d'un abus de confiance, et que 
le contrat n'étant pas écrit, la preuve de son existence ne sau-
rait être faite par témoins. 

Telles sont les conséquences de ce genre d'opération qui ne 
sont et ne peuvent être que rarement loyales, et qu'il était 
nécessaire de faire connaître. 

C'est ce genre d'opération qui est intervenu entre le sieur 
Joly et le gérant des mines d'Herserange, M. Aubée.. Ce der-
nier a donné en gage mille actions de la société, représentant 
500,000 fr., pour une somme de 200,000 fr., c'est-à-dire pour 
les deux tiers seulement de leur valeur nominative, et, de 
plus, il autorisait M. Joly à les aliéner en cas de besoin; le 
remboursement était fixé au 15 avril 1854. 

Cependant, à la fin du mois de février, M. Joly lui-même, 
ayant besoin d'argent, voulut user de l'autorisation et repor-
te^quelques-unes des actions dont il était nanti. Dans ce but, 
il s'adressa à un courtier, le sieur Hemerdinger, afin que ce-
lui-ci le mît en rapport avec un bailleur de fonds. Le sieur 
Hemerdinger lui-même eut recours à un autre courtier, le sieur 
Duval, ancien commissaire-priseur, et celui-ci, pour s'acquit-
ter de la commission, en fit, à son tour, connaître l'objet au 
prévenu Laugier. Celui-ci indiqua au courtier Duval le pré-
venu Epron -Lacomb3, marchand gantier, qui venait de faire 
faillite (en février 1854), comme un capitaliste qui pourrait 
fournir a Joly les fonds nécessaires pour faire le report qu'il 
demandait de deux cents actions des mines d'Herserange. Le 
courtier Duval, sans prendre d'autre précaution, pour s'assu-
rer de la vérité que d'aller dans la rue Bourbon-Villeneuve, 
où est le magasin d'Epron-Lacombe, et qu'effectivement celui-
ci est établi comme gantier, l'indiqua au courtier Hemerdin-
ger, qui en parla à M. Joly, et, la 2 mars, Duval et Laugier 
présentèrent, à la Bourse, le prévenu Epron-Lacombe à He-
merdinger et à Joly. 

C'est Duprey-Duvorsant qui a réuni la somme nécessaire à 
l'opération de la façon suivante : il a emprunté, le 28 février, 
18,000 francs aux sieurs Hesse et Lavater; à la même épo-
que, 7,000 francs au sieur Grognard, et 11 ou 12,000 francs 
au sieur Tressauge. Ces trois sommes réunies forment 
à peu près le total employé le 2 mars à payer M. Jo'y. 
De ces faits il faut conclure que Duprey-Duvorsant ne s'est oc-
cupé de réaliser les 38,000 fr. que pour faciliter à Laugier, 
et par contre coup à Epron-Lacombe, le moyen d'obtenir de 
M. Joly la remise des 200 actions. Il est si vrai qu'on ne vou-
lait avoir ces actions que pour les revendre le lendemain, que 
Duprey-Duvorsant n'avait emprunté aux sieurs liesse, Gro-
gnard et autres que pour un jour. Les actions vendues, le bé-
néfice réalisé, que font les prévenus? Ils se rendent dans un 
calé, et là on les voit se partager ce bénéfice qui était considé-
rable, les actions ayant été vendues 47,000 fr. au cours de 
238 fr. chaque. 

C'est ici qu'il faut placer le second chef de la prévention, 
le fait relatif à un sieur Coulon. C'est encore une opération dé 
report fait dans les mômes conditions. Le sieur Coulon a re-
mis 162 actions ; vingt ont été vendues par Hesse et Lavater, 
qui ne sont pas compris dans la prévention, 47 par Derville, 
3 par un sieur Grognard, non compris également dans ia pré-
vention; 92 par Duprey-Duvorsant; mais les prévenus ayant 
été arrêtés le G mars, il ne leur a pas été possible de réaliser 
les bénéfices de cette seconde opération. 

Le ministère public n'hésite pas à penser que ces faits pré-
sentent un ensemble de manoeuvres frauduleuses constituti-
ves du délit d'escroquerie. Il est évident, dit M. le substitut, 
que le négociant qui se fait donner des attestations de solva-
bilité par un tiers qui le sait insolvable, et qui, à l'aide de 
ces attestations, obtient la remise de valeurs ou de marchan-
dises, tombe dans l'application des dispositions de l'art. 405; 
il en est de même, ajoute le ministère public, de celui qui 
fournit les attestations et qui profite d'une façon quelconque 
des valeurs ou marchandises ainsi obtenues. Ce n'est donc 
pas la qualification du fait qu'il importe de discuter, c'est 
uniquement la part que chacun des prévenus y a prise. 

Après avoir discuté les faits relatifs à chacun des prévenus 
le substitut les déclare acquis à la prévention et requiert 

vabilité, et qu'enfin Derville est celui qui a 
ciation ainsi organisée la personne dudit Epron-L 

Attendu que ce concert constitue une manœuv°°mt>e 

leuse dans les termes de l'article 405 du Code pénal
6 frai)

du 
ture à déterminer la confiance de Joly qui n'eut pa 61 tia~ 
actions sans le cours de toutes ces circonstances m»! r<? m 's U 
le jeter dans l'erreur ; Ulenagee

s
 pjf 

« Attendu que Duprey-Duvorsant, averti 
Derville, a préparé, dès le 28 février, les moyens d'e"^ 8 

la fraude concertée, laquelle a été conduite à son r»*6? 11 

mars suivant : 

u 8ie
r

, 

'or. Q; 
son résul^ 

« Attendu que tous quatre ont donc participé au r] i-
Joly a été la victime; e''t dow 

« Attendu, néanmoins, à cet égard, qu'il f
aut 

des circonstances atténuantes dans la restitution ofT°
nna

'
tr
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Derville au début même de la poursuite ; rle pa
r 

eure etra
0

. 

Attendu qu'à l'égard de Coulon la même opérât' 
pratiquée par les prévenus, sauf Laugier, qui est demein?]1 -
ger à cette seconde affaire ; 

« Attendu que par ces manœuvres les susnommé 
croqué partie de la fortune de Joly et de Coulou • °m 

« Attendu qu'il résulte des débats qu'ils ont â"i
 c

 ■ . 
ment, sans qu'il puisse y avoir à distinguer entre p

a
°

nj0
'Dte-

les auteurs principaux et les complices; a
ute--

« Attendu que Laugier est en état de récidive corn 
été condamné précédemment à un au de prison 
querie; 

« Eu ce qui touche des dommages-intérêts : 
« Attendu qu'un préjudice a été causé à Joly • 
« Attendu, quant à Derville, qu'il offre encore à l'a A; 

de restituer les 1,500 fr. qu'il a reçus; qu'il suffit à cai ■' 
de lui donner acte de son offre, pour désintéresser Jol ar<'> 

M. 

'lence 

qui le concerne ; qu'il eu est de même de Laugier - ' 
« Attendu qu'Epron-Lacombe, ayant reçu 3 20o'fr 

prey-Duvorsant, 1 ,000 fr., ils doivent, à titre' de do''
 e

'^
u

" 
intérêts, en opérer la restitution au profit de Joly ffla8es-

« Vu les articles 405, 58 et 463 du Code pénal • ' 
« Condamne Epron-Lacombe à un an de prison f 

d'amende, Laugier à six mois de prison, 50 fr. 'd' ts 

Duprey-Duvorsant à un mois, et Derville' à quinze ^
mende

» 
prison ; >°w> ds 

« Condamne Epron-Lacombe et Duprey-Duvorsant IM 

rement, à payer au sieur Joly la somme de 4 200 fr « 

deux ans la durée de la contrainte par corps- ' '' 81 

« Donne acte de l'offre faite par Derville et Laugier ri 
mettre immédiatement à Joly chacun la somme de 1 snri e

 M
~ 

« Les condamne tous solidairement aux dépens. > ' 

contre les préveuus l'application de la loi 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Decous-Lapeyriè-
re, avocat de la partie civile, et la défense présentée par 
M c ° Dussanet pour Epron-Lacombe, E. Picard pour Lau-
gier, Nogent Saint-Laurens pour Derville, et Théodore 
Bac pour Duprey-Duvorsant, a statué en ces termes : 

« Attendu qu'il résnlte des documents du procès, de l'ins-
truction et des débats la preuve que Laugier, Epron-Lacombe 
Derville et Duprey-Duvorsant ont tous quatre et dans des con-
ditions différentes, organisé un concert frauduleux destiné à 
faire apparaître Epron-Lacombe, failli depuis quelques jours 
comme un négociant et un capitaliste solvable et important' 

« Attendu que le but de ce concert était d'amener ainsi Joly 
à livrer à Epron-Lacombe un certain nombre d'actions d'Her-
serange, qui devaient rester aux mains de ce dernier, en re-
port, lesquelles actions, immédiatement vendues, ont procuré 
au moyen de la différence entre l'achat et la revente, un béné-
fice partagé entre les quatre prévenus dans des proportions 
différentes; 

« Attendu que l'existence de la condition du report et de 
l'indisponibilité desdites actions jusqu'en juin, lors prochain 
était connue de Laugier ; 

« Attendu que l'insolvabilité d'Eprin-Lacombe était égale-
ment connue de Laugier et de Derville; qu'elle l'était également 
de Duprey-Duvorsant, puisque ce dernier était chargé de faire 
les fonds pour le compte du prétendu capitaliste Epron-La-
combe ; 

« Attendu que pour l'exécution de ce contrat Laugier a in-
diqué Eprou-Lacombe à Duval et à Hemerdinger, courtier ou 
agent do Joly, comme capable de justifier sa confiance; qu'E-
pron-Lacombe a volontairement accepté le rôle à lui confié et 
n'a nullement décliné la fausse qualité de négociant solvable 
et important alors qu'il avait la conscience de sa propre in^ol-

PARIS, 24 JUIN. 

Le consul d'Espagne à Paris, M. Rubio de Prada» 
chargé par intérim de gérer le consulat du duché de Par 

me, dont le titulaire est à la nomination de l'Autriche 
été averti du décès arrivé à Paris, rue de Charenton d'un 
sieur Delta Fiora, sujet parmesan, ayant laissé unè suc 
cession mobilière, composée de valeurs d'une certaine im" 
portance (environ 20,000 fr.) 

11 s'est aussitôt transporté au domicile mortuaire ma-
nifestant l'intention d'y apposer les scellés et de prendre 
possesion de toutes les valeurs de la succession. Mais déjà 
cette mesure conservatoire avait été prise par les soins de 
M. le juge de paix du 8

e
 arrondissement, à la réquisition 

des sieurs et dame Délia Fiora, père et mère du défunt 
agissant en qualité d'héritiers réservataires. 

Le consul d'Espagne, nonobstant cette apposition, qu'il 
qualifia d'irrégulière, voulut procéder lui-même à la'levée 
des scellés et à l'inventaire de la succession. Les héritiers 
réservataires s'y étant opposés, M. Rubio leur a fait don-
ner assignation en référé. 

A l'audience, M' Enne a prétendu qu'il était de droit 
commun et généralement reconnu que les consuls croi-
saient leurs scellés, faisaient inventaire et remplissaient à 
la fois les fonctions de notaires, d'avoués et d'officiers de 
l'état civil à l'égard de leurs nationaux. Il a conclu au 
maintien de ce droit dans l'espèce. 

M" Oscar Moreau, pour les héritiers Délia Fiora, a in-
voqué la maxime de droit : Locus régit actum. Suivant 
lui, les scellés ont été régulièrement apposés par M. le 
juge de paix; les valeurs mobilières sont bien déposées, 
et le droit du consul se réduit à asbister à la confection de 
l'inventaire par le notaire choisi. 

M. le président Martel a demandé si M. le consul justi-
fiait d'un traité exceptionnel; puis, sur une réponse néga-
tive, il a décidé que, dans les trois jours de l'ordonnance, 
et après ce délai, il serait passé outre, et que les scellés 
seraient maintenus, à défaut par le consul de représenter 
un traité l'autorisant aux fins de sa demande. 

— Un sieur Louis Guillot, fondeur de métaux, rue 
Saint-Maur-Popincourt, 60, était traduit aujourd'hui de-
vant le Tribunal correctionnel sous la prévention de ban-
queroute simple et pour infraction à l'article 586, § 2, du 
Code de commerce. 

M* Cliquet, son défenseur, a conclu au renvoi de la 
poursuite, en se fondant sur les termes du décret du 22 
août 1848. , 

Le sieur Guillot, a dit le défenseur, comme tant d au-
tres industriels, a été victime de la crise commerciale de 
1848. Dans cette situaiion et en présence des poursuites 
dirigées contre lui, le sieur Guillot déposa son bilan, et, a 
la faveur du décret du 22 août 1848 et par application des 
articles 1 et 2 de ce décret, il fut déclaré en état de liqui-
dation judiciaire par jugement du Tribunal de comment 
du 19 novembre 1849. 

Cette liquidation se termina par un concordat, aux ter* 
mes duquel le sieur Guillot s'engagea à payer à ses créan-
ciers, en dix années, l'intégralité de son passif, et il w > 
lors de l'homologation de ce concordat, maintenu en e 
de liquidation judiciaire, et, par conséquent, affranchi 

la qualification de failli. , 
Depuis ce concordat, et malgré les efforts constants a 

M. Guillot, il n'a pu continuer à en exécuter les condition^ 
et il a déposé son bilan ; mais il sera évident pour le " 
bunal comme il l'est pour moi, que M. Guillot ne p 
être considéré comme étant une seconde fois en e'a 

faillite, et que l'article 586, § 2, du Code du commer-

ce ne peut lui être appliqué. . 
Conformément à ce système, le Tribunal a prononce 

ces termes : 

« Attendu que s'il est conslant que dans le courant de ̂  
le sieur Guillot a été mis, aux termes du décret du z» 
1848, en état de liquidation judiciaire, il résulte de les P 
du texte de ce décret que la liquidation judiciaire ne 
lue pas une déclaration de faillite ; :

u
r,e-

« Attendu, dès lors, que Guillot, négociant^ failli Par J "
ne ment du Tribunal de commerce, en date du 25 avril 1» >

 en 
peut être considéré comme se trouvant pour la seconde 
faillite; que, dès lors, la disposition du § 2 de l'article o°« 
Code de commerce ne lui est pas applicable; 

« Renvoie Guillot de la poursuite, sans dépens. » 

— M. le président de la T chambre correctionnelle^ 
connaître à Bourgin qu'il est prévenu d'outrages en i 

un magistrat de l'ordre administratif, et de coups s 

personne du sieur Beauveau. gjo, 
Beauveau : Je vous en ai prévenu, monsieur l>ou g . 

en 

d'homD>e 

mme 

vous en ai prévenu, 
que je vous mènerai loin de m'avoir outragé ; 
homme, bon, je suis de force à répondre; niais c 
magistrat de l'ordre administratif dans mes loncliou , J 

m'adresse à la justice. .
 nre

\e-
M. le président : Vous n'avez pas à interpeler le p 

nu. C'est vous qui êtes le maire? .
 c0lU

' 
Beauveau : Non, m'sieu ; je suis le tambour de 1» 
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 vr
ésident : Alors qu'est-ce que vous dites donc , 

vous êtes magistrat de Tordre administratif? 
q
 Beauveau : C'est dans la plainte 

g le président : Cette qualité s'applique a M. le maire, 

„i aurait été outragé. 
q
 Beauveau : khi excusez, j'ai cru que... (Rires dans 

président : Que s'est-il passé? 

Beauveau, avec importance : J'ai l'honneur d être tam-

hnur (j
e

 1» commune et maçon de profession ; je venais de 

r ire une publication municipale à son de caisse, dans les 
Inès je i

a
 commune,quand subito j'entends un verbe qui sort 

d'un marchand de vin, je veux dire de son établissement, 

et qui est Ton maire est pochard et toi aussi; » j entre 

Tans "le cabaret et je dis : « Qui qui a dit ça? » Le sieur 

Tîourgin, qui était dans un état d'intempérance de vin, me 

répond : « C'est moi, tambourinier. » Je lui dis : « Sieur 

Bourgin, si je n'étais pas revêtu de mes insignes... » 

M. k président : Vous n'avez pas d'insignes, ne vous 

donnez donc pas tant d'importance. 

Beauveau : J'avais ma caisse et ma buffleterie , je 

croyais que c'étaient des insignes; je lui dis donc: Sijen'é-

iais pas revêtu de mes insignes, je vous flanquerais une 

paire de giffles. " ; ^ . 
Al. le président : Eh bien, vous avez eu tort de lui dire 

cela ; vous deviez prendre les personnes présentes à té-

moin du mot outrageant adressé à M. le maire, mais non 

menacer Bourgin ; continuez. 

Beauveau : 11 me réplique des mots subséquents et iro-

nil's, auquel je riposte par des sarcasmes très-mordants; 

alors, voyant ça, il s'en prend à ma caisse, en me saisis-

sant mes baguettes pour taper dessus, disant : Je vas te 

crever ta peau d'âoe ; je lui dis : Qui insulte ma caisse 

m'insulte personnellement, et sur ce, je lui pose deux 

soufflets, je l'avoue ; alors il me saute au collet et il m'al-

longe des coups de poing sur le visage, que mon nez cou-

lait comme une borne- fontaine. 

M. le président : Eh bien! vous avez encore eu tort de 

le provoquer ; il a eu également tort de vous frapper, 

mais vous avez commencé. Au prévenu : Qu'avez-vous à 

dire? 

Bourgin : Rien que ce que vous avez dit vous-même, 
M. le président; je n'ai pas dit du tout que M. le maire 

était pochard, M. Beauveau cherche toutes les occasions 

de se donner de l'importance et de faire de l'embarras ; il 

e«t entré dans le cabaret pour me chercher une querelle 
d'Allemand. 

Le Tribunal, attendu que le délit d'outrage à un magis-

trat n'est pas justifié; attendu que si Bourgin a frappé 

Beauveau, il est établi que celui-ci l'a provoqué en le frap-

pant le premier; par ces motifs, renvoie Bourgin des fins 

de la prévention sans dépens. 

■ — Un sieur Jacques-Louis Poyer, marchand de marée, 

était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

sous la prévention d'outrage à un ministre du culte dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Un témoin dépose : Le 4 juin, un grand nombre de ca 

marades et moi nous suivions le convoi d'un de nos amis 

décédé aux Batignolles. En nous rendant à l'église, M. le 

vicaire se trouvant en tête du convoi, un homme s'arrêta 

au moment où le corps passait devant lui et fil le salut 

d'usage en tenant sa casquette à la main. Puis au même 

moment il s'écria à haute voix, en s'adressant à M. le vi-

caire : « En voilà un qui n'est guère poli, on le salue et il 

ne vous rend pas la pareille ; voilà un bel exemple qu'il 

donne, ce ci, ce çà. » Nous étions indignés des propos de 

cet homme et je fus un de ceux qui s'approchèrent de lui 

pour faire cesser le scandale qu'il causait ; je m'aperçus 

qu'il était ivre et hors d'état de comprendre ni ce qu'il fai-

sait, ni les remontrances qu'on lui adressait. 

Le prévenu a déclaré ne rien se rappeler de sa conduite 

du 4 juin ; il a protesté de son respect pour les ministres 

du culte et n'a pu expliquer ce qu'il a fait que par l'état 
d'ivresse dans lequel il était plongé. 

Poyer a été condamné à un mois de prison. 

— Le 8* régiment d'infanterie légère étant en garnison 

à Fontainebleau, le sergent Beluot, qui, jeune encore 

compte déjà cinq années de campagnes en Afrique et 

plusieurs blessures, fit la connaissance d'une fille Elisa, 
dont il devint éperdument amoureux 

Le 14 mars dernier, Beluot, qui relevait de maladie, 

sortait de l'hôpital pour rentrer au régiment, et le surlen-

demain il manquait aux appels. On se mit à le rechercher 

dans les environs de la maison habitée par Elisa, et l'on 

apprit qu'en effet ce sous-officier s'était présenté plusieurs 

fois devant la maison, mais sans y entrer. Le 17 au matin 

le sergent-major Housselot fut informé par la femme Dé 

tir que le sergent Beluot se trouvait dans la maison de 

la fille Elisa, et qu'il l'attendait en prenant une bouteille 

de bière. Housselot se fit accompagner d'un brigadier'de 

gendarmerie pour opérer l'arrestation du sous-officier en 

absence illégale. Au moment où il opérait cette arresta 

tiou, la détonation d'une arme à feu se fit entendre, et 

l'on vit Beluot s'affaisser sur un banc ; il sortait une épaisse 

fumée de son pantalon, qui, s'enflammant, communiqua 

le feu aux autres vêtements. L'arme qui venait de faire 

feu était un pistolet de cavalerie légère que le sergent est 

accusé d'avoir volé au i atelier d'armes du 6
e
 régiment 

de hussards, et qu'il tenait caché dans la poche de son 

pantalon. Beluot fut emporté à l'hôpital, et, lorsqu'il put 

marcher, il fut transféré dans la maison de justice militaire 
a
 Paris. L'instruction a révélé contre ce sous-officier une 

tentative de vol qu'il aurait commise au préjudice de son 

sergent-major, le jour même de la sortie de l'hôpital, 

tentative pour laquelle il est également traduit devant le 
Conseil de guerre. 

^Interrogé par M. le président Cauvin Du Buerguet, co-

nel du 36' de ligne, l'accusé déclare qu'il n'a pas eu Tin-

ention de voler le pistolet dont il était armé. Il l'a seule-

ont'
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 détruire. Ses projets de suicide 
fill pf
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 était de se tuer devant elle. Lors-
H i voulut léalisar ce dessein, il agit avec tant de préci-
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et le blessa légèrement à la cuisse. Quant au vol qui lui 

est impute, et qu'il aurait commis dans la malle du ser-

gent-major Housselot, l'accusé répond qu'il n'a jamais eu 

la pensée de le voler, et que, s'il a fouillé dans sa malle, 

c était uniquement pour y chercher des cartouches, afin 
de charger son pistolet. 

La fille Elisa Mouilleseaux est introduite; elle déclare 
être agee de vingt-trois ans et exercer la profession d'ou-

vriere horlogere. Elle fait un long récit de ses relations 

avec 1 accuse, qu'elle connaissait depuis huit mois envi-

ron. « Enfin, dit-elle, la veille de son arrestation, il vint 

chez moi vers sept heures du matin; nous eûmes quelques 

paroles et il se retira en disant que dans trois jours je ne 

serais plus en vie. Je finissais par m'habituer à ses mena-

ces. M. Garcin, sergent du même régiment, était venu me 

voir; pendant que nous étions ensemble, la porte de ma 

chambre s'ouvrit et nous vîmes apparaître Beluot. Il s'ar-

rêta tout court. Alors, M. Garcin lui adressa la parole, 

mais Beluot s'en retourna sans rien répondre. J'ai su 

qu'en descendant il avait rencontré le sergent-major qui 

était venu pour l'arrêter; un instant après, je le vis dans 

un état déplorable: il avait la cuisse percée d'une balle. 

Ma pensée a toujours été qu'il s'était armé de ce pistolet 

pour s'en servir contre moi, parce que, dans maintes cir-

constances, comme je voua l'ai dit, il m'avait menacée de 
me brûler la cervelle. » 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 
cette déposition ? 

L'accusé : J'ai à dire que mademoiselle ne dit pas la 

vérité; je ne me rappelle pas d'avoir proféré contre elle 
de pareilles menaces. 

M. le capitaine Voirin, commissaire impérial, soutient 
l'accusation. 

Le Conseil, après avoir entendu la défense, déclare Be-

luot non coupable sur les principaux chefs d'accusation, 

mais il le reconnaît coupable de tentative de vol au préju-

dice du sergent-major ; il le condamne à la peine d'une an-
née d'emprisonnement. 

— Le village de Courpalais, de l'arrondissement de 

Coulommiers (Seine-et-Marne), a été hier le théâtre d'un 
assassinat. 

Depuis plusieurs années, le sieur Narcisse Boutour, âgé 

de quarante-quatre ans, était établi comme maréchal-fer-

rant dans cette localité, où il jouissait de l'estime générale. 

Hier matin, vers cinq heures, un cultivateur, voulant faire 

ferrer son cheval, heurta à la porte de la boutique du ma-

réchal; ne recevant pas de réponse et pensant que celui-ci 

dormait encore, il ouvrit cette porte, qui n'était fermée 

qu'au loqueteau et pénétra dans une petite pièce en forme 

de soupente, où il savait que couchait Boutour. Le plus 

horrible spectacle s'offrit à ses regards. Il vit étendu sur le 

ht, couvert de sang, le corps du maréchal. Effrayé, il re-

descendit et courut prévenir les voisins et l'autorité, qui 
arrivèrent bientôt assistés de la gendarmerie. 

Ayant été immédiatement prévenu, M. le procureur im-

périal de Coulommiers, assisté du juge d'instruction et du 

commissaire de police cantonal, s'est transporté avec un 

médecin à Courpalais. Il résulte des investigations de ce 

magistrat et des constatations faites par le médecin, que le 

malheureux Boutour a été, pendant sou sommeil, frappé 

sur la tête de plusieurs coups d'un de ces lourds marteaux 

de forgeron dits frappeurs. Il avait le crâne ouvert, et les 

débris de sa cervelle avaient jailli jusque sur les murs. 

Près du cadavre on a trouvé le marteau, instrument du 

crime, auquel adhéraient des lambeaux de chair et des 

cheveux. Cet instrument appartenait à la victime, et l'au-

teur du crime a dû le prendre dans la boutique, où il était 
habituellement déposé. 

On a constaté que le vol n'avait pas été le mobile de 

l'assassinat, puisque toutes les valeurs que possédait Bou-
tour ont été retrouvées intactes. 

— Hier, dans l'après-midi, quatre ouvriers fumistes 

travaillaient à la cheminée de l'usine de Javelle, à Gre-

nelle ; l'échafaudage, situé à une grande hauteur, s'écrou-

la en entraînant les quatre ouvriers, dont deux furent tués 

sur le coup, un autre a été blessé mortellement ; quant au 
quatrième, il a été miraculeusement sauvé. 

— Aujourd'hui, vers six heures du matin, le nommé Ni-

colle, charretier au service du sieur Sauvage, marchand 

de bois, boulevard Montparnasse, 30, étant venu sur h 

berge du quai Saint-Bernard pour y charger du bois, s'ap 

procha imprudemment du bord ; le cheval recula et voi 

ture, homme et cheval, tout fut englouti, sans qu'on ait pu 
porter secours ni même les retrouver. 

— Aujourd'hui, à midi un quart, le nommé Montgenier, 

âgé de dix-neuf ans, garçon de magasin, demeurant rue 

de l'Echiquier, 53, qui se lavait les pieds sur la berge du 

quai SaiBt-Paul, est tombé accidentellement dans la Seine. 

Le nommé Pierre Bouvert, remplaçant, demeurant rue de 

l'Hôtel-de-Ville, 36, s'est aussitôt précipité dans l'eau 

pour le sauver, mais ses efforts étant vains, tous deux ont 

bientôt disparu et auraient .infailliblement péri sans la 

courageuse intervention des sieurs Flamet, ouvrier des 

ports, demeurant rue de la Verrerie, 56, et Napoléon Lar 

cher, employé sur la bateau à vapeur, demeurant quai de 

la Grève, 56, qui les ont ramenés vivants sur la berge. 

Transportés au poste du Port-au-Blé, ils ont été ensuite 

conduits à leur domicile dans un état satisfaisant et ne 
donnant aucune inquiétude. 

— Ce matin, à huit heures, un violent incendie s'est 

manifesté rue du Puits-de-l'Hermite, dans le vaste éta-

blissement de M. Pinadel, teinturier. C'est dans un sé 

choir situé au premier étage qu'il avait pris naissance 

Alimenté par des étoffes de coton et des boiseries, il fai-

sait de rapides progrès lorsqu'arrivèrent les habitants du 

voisinage, la pompe de l'hospice de la Pitié, conduite par 

les employés de cet hôpital, un fort détachement de sa-

peurs-pompiers de la caserne de la rue de Poissy, com-
mandé par M. le lieutenant Billard do Veaux. 

En quelques instants le feu fut maîtrisé. 

ETRANGER. 

BELGIQUE (Bruxelles). — Les plaidoiries ont commencé 

hier à l'audience de la Cour d'assises du Brabantdans l'af-

faire du nommé Bruylants, accusé d'assassinat sur la per-

sonne de la servante de M
11

' de Bruyn, à Louvain. (Voir 

la Gazette des Tribunaux An 21 juin.) Après le réquisi-

toirede M. Vandenpeereboom, substitut du procureur gé-

néral, et la première partie de la réplique de M" Massart, 

la Cour a renvoyé la suite des débats à aujourd'hui. 

Les débats ont été terminés aujourd'hui. Le jury, après 

une demi-heure de délibération, a déclaré l'accusé Bruy-

lants coupable d'assassinat et de vol à l'aide d'escalade 
dans une maison habitée. 

La Cour l'a condamné à la peine de mort et a ordonné 

que l'exécution se ferait sur l'une des places publiques de 
la ville de Louvain. 

— BAVIÈRE (Munich), 15 juin. — La Cour d'Assises de 

Munich vient de prononcer sur un crime qui a produit 

dans tout le pays une vive émotion : cinq accusés compa-

raissent devant la Cour; ce sont une jeune femme, à l'ex-

térieur fort agréable, son père, sa mère et deux bandits 

dont les figures ont le cachet de la plus profonde corrup-

tion. L'acte d'accusation porte que les accusés sont cou-

pables d'avoir assassiné le nommé Aschmayr, mari de la 

jeune femme qu'on voit devant la cour, à l'instigation et 

d'intelligence avec celle-ci. Par suite de querelles domes-

tiques, la femme Claire Aschmayr a pris en profonde aver-

sion son mari, homme généralement respecté et de mœurs 

irréprochables au dire des témoins. Cette aversion s'est 

continuellement accrue, quoique la femme Aschmayr, ma-

riée seulement depuis six mois, fût enceinte. Déjà il était 

question, entre elle et ses parents, d'un procès en sépara-

tion, mais cette idée fut rejetée à cause des frais qu'occa-

sionnerait une pareille demande. 

Claire prit, de concert avec ses parents, la résolution de 

se débarrasser violemment de son mari. Le père de Claire 

connaissait deux individus de mauvaise vie qu'il indiquait 

comme parfaitement disposés à seconder sa fille dans sa 

criminelle entreprise. Le jour suivant, il envoya ces deux 

hommes dans la maison de sa fille, qui sortit avec eux et 

entra dans le bois avoisinant sa demeure, et c'est là qu'on 

a délibéré sur l'exécution du crime. Les bandits deman-

daient 100 florins pour l'assassinat du mari de la femme 

Aschmayr, mais celle-ci trouvant que c'était trop cher, il 

s'ensuivit une longue discussion qui se termina par l'ac-

cord de faire le coup pour 18 écus. Une première tentative 

eut lieu ; un des bandits s'embusqua et attendit le passage 

d'Aschmayr, qui revenait d'une fête de village. Il tira sur 

lui un coup de fusil qui manqua son but. 

La femme Aschmayr avoua elle-même devant la Cour 

que, depuis cette première tentative échouée, ni elle, ni 

ses parents ne purent trouver un moment de repos ; qu'elle 

avau elle-même envoyé son père chez le nommé Kaminver 

(l'un des bandits), pour qu'il vînt et trouvât un moyen quel-

conque qui pût la débarrasser de son mari. Les bandits se 

seraient rendus à cet appel, continue la femme Aschmayr, 

et auraient promis de tuer Aschmayr d'un coup de fusil 

tiré pendant qu'il travaillerait dans les champs, mais elle 

s'y serait opposée, de peur qu'en tirant sur son mari on 

blessât les beaux chevaux attelés à sa charrue. Mais le 

jour suivant, le crime fut exécuté ; les assassins, après 

avoir blessé Aschmayr dans le bas ventre, l'achevèrent à 

coups de crosse. Pendant un quart d'heure, Aschmayr, 

déjà blessé, soutint une lutte désespérée contre ses assas-

sins. L'accusée avoue qu'elle et sa mère s'étaient enfer-

mées dans leur maison et assistaient tranquillement, en 

regardant par la fenêtre, à ce spectacle horrible. Elles ne 

se seraient pas même dérangées lorsque Aschmayr, blessé 

et sanglant, courait vers la maison et demandait du se-
cours. 

Cet abominable crime fut dévoilé par le père de la fem 

me Aschmayr, qui, le lendemain, étant en état d'ivresse, 

le raconta avec tous ses détails à un brigadier de gendar-

merie qui l'avait rencontré au cabaret. Celui-ci s'empressa 

d'en instruire l'autorité. Les coupables furent arrêtés pour 
être livrés à la justice. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, qui expose ces 

faits, on procède à l'audition des témoins. M. le procureur 

royaljprend la parole et fait resafgttir toutes les preuves à 

l'ajjpii de l'accusation. Après les plaidoiries des défen 

seurs et le résumé de la Cour, le jury rapporte un verdict 

de culpabilité sur tous les points de l'accusation. La Cour 

condamne les cinq accusés à la peine de mort. 
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des lettres, lorsque, pour une cause quelconque, il n aura pas 
été acquitté au point de desiination. 

En cas de refus de paiement, l'acte de poursuite pour re-
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de lettres chargées. , 
Il sera perçu pour chaque lettre chargée une taxe rixe de 
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L'affranchissement des lettres chargées est obligatoire. 
Art. 4. Les timbres-postes ou figurines d'affranchissement 

mis en circulation ont la valeur suivante : 
Couleur BISTRE valeur dix centimes; 
Couleur BLEUE valeur vingt centimes ; 
Couleur ORANGE valeur quarante centimes; 
Couleur BOUGE valeur quatre vingts centimes. 
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Le conseiller d'Etat chargé de la direction 
générale des postes, 

STOURM. 

CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Saint-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-
dredi. 
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Obligat. de la Seine . — — 
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Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 
Palais de l'Industrie. 110 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — — 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 615 — 
Tissus de lin Maberl. 800 — , 
Docks-Napoléon.... 215 — 
H.-Fourn. d'Herser. 210 — 

Comptoir Bonnard. . 106 25 

A TERME. 

ADMINISTRATION DES POSTES. 

Le public est prévenu qu'à l'avenir les lettres adressées de 
France aux militaires et marins embarqués sur les bâtiments 
de la marine impériale qui se trouvent dans la Baltique ou 
dans la mer Noire, ne pourront être dirigées sur leur desti-
nation qu'autant que la taxe dont elles sont passibles à raison 
de leur parcours sur le territoire de l'Empire aura été ac-
quittée par les envoyeurs. 

Les lettres non-affranchies seront renvoyées à leurs auteurs, 
conformément aux règles établies pour les correspondances 
qui ne peuvent être expédiées faute d'affranchissement. 
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«u»n 9S FER COTÉS AIT VAB.QQET. 

A dater du 1" juillet 1854, les bureaux de poste ci-dessous 
dénommés se trouvant annexés à l'arrondissement postal de 
Paris, la taxe des lettres adressées de Paris à ces bureaux et 
réciproquement, et de ces bureaux entre eux, sera réduite 
dix centimes pour les lettres affranchies, et à quinze centimes 
pour les lettres non affranchies. 

Nomenclature des bureaux auxquels s'applique la réduction 
de taxe. 

Saint-Germain 702 50 
Paris à Orléans 1166 23 
Paris à Rouen 1000 — 
Rouen au Havre 520 — 
Strasbourg à Bàle. . . 390 — 
Nord 865 — 
Chemin de l'Est.... 795 — 
Paris à Lyon 946 25 
Lyon à la Méditerr. . 817 50 
Lyon à Genève 492 50 

Ouest 635 
ParisàCaenetCherb. 525 
Dijon à Besançon. .. 645 
Midi 605 
Gr. central de France. 505 
Dieppe et Fécamp. . . — 
Bordeaux à la Teste. . 235 
Paris à Sceaux — 
Versailles (r. g.). .. . — 
Mulhouse à Tliann. . — 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

6. 
7. 

Auteuil. 
Batignolles. 
Belleville-lez-Paris. 
Bercy. 

La Chapelle-St-Denis. 
Ch a rou ne. 
Grenelle. 
Ivry sur-Seine. 

9. La Maison-Blanche. 
10. Montmartre. 
11. Montrouge. 
12. Passy-lez- Paris. 
13. Saint-Mandé. 
14. Les Ternes. 
15. Vaugirard. 
16. LaVillette. 

AVIS. 

(Exécution de la loi du 20 mai 1834.) 

Art. 1". A dater du 1
er

 juillet 1854, la taxe des lettres affran-
chies circulant de bureau à bureau de poste est réduite à 
vingt centimes par lettre simple. 

Les lettres non affranchies sont taxées 30 centimes. 
La taxe des lettres pesantes est déterminée ainsi qu'il suit: 

ODÉON. — 30 juin, clôture annuelle. Ce soir et pour la der-
nière fois le dimanche, Que dira le Monde? par Laferrière, 
Tiaserant et M

UE Fernand. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Dimanche, dernière répétition 
générale de Schamyl, drame en cinq actes et neuf tableaux. 
Lundi, la première représentation. 

— GAITË. — La Closerie des Genêts, de Frédéric Soulié, est 
le succès du moment. 

— L'Hippodrome donne dimanche pour la première fois 
de la saison une ascension de ballon. Elle sera exécutée par 
M. Strasburger, dont la réputation est européenne. Début des 
batteleurs américains ; grand steeple-chase. Le spectacle sera 
terminé par une fête guerrière chez les Indiens. 

— La partie musicale de la grande Foire aux Tlaisirs, pro-
mise pour le 9 juillet prochain dans le Parc d'Asmères, est or-
ganisée de la façon suivante : Grand orchestre, 200 exécutants 
sous la direction de Rivière. Orchestre dansant dirigé par 
Marx. Musiques militaires, 4

e
 chasseurs à cheval, 22

e
 et 32

e
 de 

ligne. 

Veates Immobilière! 

41 I1ËMK BKS CRIEES. 

: MM 
El "de de m* A LA CHAPELLE 

rue Sainte-•liAOEX, avoué à Paris 

Wrefi;^
 cr

'1
es du

 Tribunal de la Seine, le 
^

re
di 12 juillet 1854, 

^Xy^lï™.& U

 C^Pelle-Saint-Denis, 

Revenu : 
„, Mise à pn

X : 

'
 Uola

"'e a La Chapelle. 

Mm 

1,300 fr. 
16,000 fr. 

avoué, et à M
E Four-

(2871) 

rue du 

Hasard-Richelieu, 

Alexis Misii'jr, 

rue du Temple, 71 

À PARIS 
avoué à Paris, 

Vente sur licitation, au Palais- de-Justice à Pa-
ris, le samedi 15 juillet 1854, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Hasard-
Richelieu, 3. 

Produit net: 6,260 fr. 
Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Alexis SINUS'*, avoué à Paris, rue 
du Temple, 71 ; 

2° A M' Charles Des Etangs, avoué à Paris, rue 
Montmartre, 131 ; 

3° A M" Halphen, notaire à Paris, rue de la 
Chaussée-d'Antiii, 68. (2832) * 

CHAMBRES ET ÉTDdËS Dl SOTÀi&ËS. 

CRÉANCE DE 45,000 FR. 
Etude de Jtt" CALLOU, avoue à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 
M" ESNÉE, notaire à Paris, boulevard Saint-
Martin, n° 45, le mardi 4 juillet 1834, heure do 
midi, 

D'une CRÉANCE HYPOTHÉCAIRE »E 

45,000 Fr. 

Ou fait savoir à tous ceux qu'il appartiendra, 
qu'en vertu des décrets des 24 mars et 23 août 
1848, et en exécution de la grosse en forme exé-
cutoire, d'un acte d'ouverture de crédit, reçu par 
M

e
 Esnée, notaire à Paris, les 8 et 17 novembre 

1853, contenant transport à titre de garantie et 
affectation en nantissement au profit du sous-comp-
toir de garantie près le Comptoir National d'es 
compte de Paris, s'appliquant au commerce et à 
l'industrie du bâtiment, par M. Antoine-François 
Outour, entrepreneur de bâtiments, demeurant à 
Paris, rue des Fourneaux, 22, d'une créance de 
•45,000 francs à lui due par M. et 11"" Brack, ci-
apiè> nommés. 

Il sera à la requê:edeM. Jean-Baptiste Guiffrey, 
directeur dudit sous-eomptoir, ayant son siège so-
cial à Paris, rue Bergère, 14, 

En présence de M. Dutour, ci-dessus nommé, 
Procédé le mardi 4 juillet 1854, heure de midi, 

sur une seule publication, en l'étude et par le mi-
nistère de M

s
 Èsuée, notaire à Paris, y demeurant, 

boulevard Saint-Martin, 45, à l'adjudication au 
plus offrant et dernier enchérisseur, aux clauses, 
charges et conditions énoncées en l'enchère dres-
sée en l'étdue dudit M* Esnée, 

D'une créance de 45,000 francs due audit sieur 
Dulour, par M. Adolphe Brack, fabricaut de lits 

de fer, et M
me

 Thérèse Grodvolle, son épouse, de-
meurant à Paris, rue du Temple, 78, solidaire-
ment entre eux, aux termes de l'acte des 8 et 17 
novembre 1853, précité et garantie par hypothè-
que sur une maison sise à Paris, rue Rambu-
teau, 32. 

Laquelle créance est exigible, savoir : 

7,000 fr. en six fractions de 1,166 fr. 66 c. cha-

cune de mois en mois, pour la pre-
mière être payée fin juillet prochain. 

36,650 fr. en 22 fractions de 1,665 fr. de mois en 

mois, pour la première être payée lin 
janvier 1855. Et 

1,370 fr. eu une seule fuis, le 30 novembre 1856. 

45,000 fr. 

Etant observé que 38,000 francs seulement de 
cette créance produisent des intérêts à 5 p. 100 
par an payables par douzièmes de mois en mois à 
partir du 1" janvier 1835. 

Fait et rédigé par moi, avoué soussigné, le 24 
juin 1854. 

Signé : C>.LLOU. 

Mise à prix : 

Sur la mise à prix lixée, en sus des charges 
à 44,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' CAIiOC, avoué; 
2° A 11

e
 ESNÉE, notaire ; 

3° Et dans les bureaux du contentieux du Sous-
Comptoir, rue Bergère, 14. (2875) 

le mercredi 5 juillet 1854, 
à midi, en IVtude et par ADJUDICATION 

le ministère de EJP WASS ftEIN-I»U»î''oV 

SES, notaire à»Paris, do la propriété littéraire de 
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l 'ouvrage ayant pour titre : DICTIONNAIRE 
DE LA CONVERSATION à l'usage des da-
mes et des jeunes personnes, en dix volumes grand 
in-18. Ensemble les exemplaires de cet ouvrage 
existant aujourd'hui. — Mise à prix, 30,000 fr.— 
S'adresser pour tous renseignements, audit M' 

WASSEEIN-DESFOSSES, notaire, Parvis-
Notre-Dame. (2864) 

(Orne) DOMAINE Dli DiUISEIENT 
Etudes de M" E. NION et HERERT-DELA-

HAYE, avoués à Rouen, et de M" PICRON, 
notaire à Sainte-Gauburge-sur-Rille (Orne). 

A vendre a tont prix, en l'étude de SI' 
PICRON, notaire & Sainte-Gauburge-sur-Rille, 
le samedi 1" juillet 4854, à midi précis, 

• I e Le ROUAI3E DU NC1SE3IENT, si-
tué en la commune de Sainte-Gauburge, canton de 
Merlerault, arrondissement d'Argentan (Orne), et 
par extension sur la commune de Mesuil-Bérard, 
canton de Moulin-la-Marche, arrondissement de 
Mortagne (Orne), d'une contenance totale d'envi-
ron 421 hectares 20 ares 96 centiares. 

Mise à prix précédemment fixée : 55,000 fr. 
2° La FERME DE LA MAISONNETTE, 

située en les communes de Roy et Beaufay, canton 
de Laigle, arrondissement de Mortagne, contenant 
environ 45 hectares 24 ares 32 centiares. 

La mise à prix avait été fixée à 24,000 fr. 

(2791) 

FERME, PIECES „ TERRE (Calvados) 

Etude de M* CHRETIEN, notaire à Pont-
l'Evèque (Calvados). 

Adjudication, en l'étude et par le ministère du-
dit M" CHRÉTIEN, le 2 juillet 1834, à midi, 

D'une FERUE nommée la Ferme de Fa-
touvflle, située à Saint-André-d'Hébertot et 
Saint-Benoist-d'Hébertot, à 4 kilomètres de Pont-
l'Evèque et de Trouville-les-Bairis, sur le bord de 
la route départementale de Caen à Rouen. 

Contenance : 56 hectares. 

Revenu net : 5,000 fr. 
Et de huit PIÈCES DE TERRE en herbe, 

situées dans les mêmes communes, contenant en-
semble 27 hectares, et d'un revenu net de 2,501 fr. 

Ces immeubles sont de première qualité. 

(2800) 

VENTE APRÈS DÉCÈS 
VABEEANT, notaire à la Mailleraye-sur-Seine. 
le 3 juillet 1854 et jours suivants, à dix heures, 
du nombreux MOBILIER du château et de 
l'excellente cave composée d'au moins 5,000 bou-
teilles de vins de toutes sortes. (2858) 

trois heures de l'après-midi, au siège de la Corn-' 
pagnie, rue d'Amsterdam, 11, à Pans. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 
vingt actions au moins, soit en titres, soit en cer-
tificats de dépôt, qui désireront assister à cette as-
semblée, devront, aux termes de l'article 43 des 
statuts, se présenter au siège de la Compagnie, 
avant le 16 juillet prochain, de dix heures à trois 
heures, pour retirer leurs cartes d'admission; ils 
auront à produire à cet effet leurs titres nomina-
tifs ou certificats de dépôt, et à déposer les titres 
au porteur. Des modèles de pouvoirs sont délivrés 
au siège de la Compagnie. 
'Par ordre du conseil. 

Le secrétaire de la Compagnie, 
Adolphe T HIBAUDEAU. 

(12325) 

Compagnie du cbemin de fer 

DE PARIS A ROUEN. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale semestrielle prescrite par l'article 41 
des statuts, aura lieu le lundi 31 juillet 1854, à 

PRESSES ROTATIVES ET CLl-
CIIAGE CYLINDRIQUE. 

En conformité des articles 22 et 23 des statuts, 
MM. les actionnaires de la Société des Pres-
ses rotatives et Cllcbage cylindrique 
sont convoqués en assemblée générale ponr rece 
voir les communications qui leur seront faites. 

La réunion aura lieu le mercredi 42 juillet 1854, 
à sept heures précises du soir, chez Si. Lacoste, 
avocat, rue Neuve-Saint-Augustin, 10, à Paris. 

(12324) 

CAVES FRANCO-ANGLAISES. , 
MM. les actionnaires de l'ancienne société desi 

Caves franco-anglaises sont convoqués} 
pour le 11 juillet prochain à midi, rue du Caire, 
7, en se conformant à l'article 39 des statuts, à 
l'effet de oourvoir au remplacement, s'il y a lieu, 
de M. Philippe Jourdan, liquidateur démission-
naire, et pour délibérer sur toutes autres proposi-
tions qui seront faites. 

Le co-liquidateur, 
MASSÉ . (12322) 

à f TIAYC TiV voitures, mines, gaz, etc. ; 
ALIlUlliS Vh achat par MM. Lefort, 4, rue 
Joquelet. Au comptant. (12281)* 

A ri?ni?lî P
our cause sanl

^>
 tI-

ès bon 
LLUMl fonds de limonadier dans l'une 

des principales villes de province, 4,500 habitants, 
contigu au meilleur hôtel, situé dans la rue la 
plus commerçante; bail avantageux, affaires 
18,000 fr. par an, bénéfices 50 O[0. Prix 20,000 f. 
—S'adresser au Comptoir général des ventes, 7, 
rue de la Bourse. (12258) 

Etude de MM. PERGEAUX et C», pl. de la RA 

VUIHT! 1 d
'
office

s ministériels, affairé??''
3

! 
I ïi.\ 1 L tieuses, recettes de rentes acte

 en
' 

On correspond avec la province PI i'^
S-s

'P 
(Affranchir.) 

A vendre, fonds de md de bois, charbon de bois, 
charbon de terre et coke ; affaires 10,0001'.; loyer 

300 fr. M. Pérard, rue Montmartre, 53. (12320) 

[ » vendre, 35,000 f., à cause de décès, fonds de 
) A md devins-traiteur; loyer 1,500 fr., bail 12 ans, 

recette 50,000 fr. M Pérard, rue Montmartre, 53. 
(12327) 

UI1II V DE F0IE DE M0RUE P ure . naturelle 
HlIlLEj parée pour l'usage médical àvp

 M
' 

foies choisis, exempte d'épuration. 3 f
P

 j° d «8 

con ; le flacon de ÎOO capsules de la mèm i "
a

~ 
5 fr.— Dépôt général chez J.-P. LAROZE ,j'

1Ulle
> 

Neuve-des-Petits-Champs, 26. Paris, expftj^Jj* 

TRÈS RONS VIHs" 
RORDE AUX, R0CRG06NE et AUTftp 

A »© c. le litre, 50 c. la b'"«, ISO fr i. ■ ' 
P'èce. 

la b'"« 

A 8© — GO — 1*5 
VINS supérieurs de 95 c. à G fr 

«OS fr. à 1,%00 fr. la pièce 
rendus sans frais à domicile ' 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNON*» 

«», rue Rlclier. (lââSt) ' 

STÉRILITÉ DE LA FEfflE SS; 
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ment de M

me
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me

rait,i
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(12231) ' 

MAGASIN, 

31, place de la Bourse, 31 TVAffDI11!1 * MANUFACTURE, 

■H JMBIL TBF JJHLJBCSI Jjy gjp 44, boulevard Contrescarpe, 4&. 

Fabrique d'ORFÉ¥M£Rlïl et de COUVERTS dorés et argentés par l'électro-chlmle, 

PROCÉDÉS DE RUOLZ ET ELKINGTOI. *^^À^4^ 
soit la concurrence qu'on nous fasse, notre maison 

Médailles aux Expositions Françaises 
de 1844 et 49. 

En décembre dernier nous prévenions notre clientèle que, pour répondre à l'ex-
tension que prenaient nos affaires nous étions obligés de transférer nos ateliers 
boulevard Contrescarpe. Ces agrandissemtnts nous ont mis à même d'opérer dans 
la fabrication des améliorations considérables qui nous permettent aujourd'hui 

60 
18 
12 

8 

Couverts en mailléeIiort argenté 

Couverts de table unis ou à filets 66 fr 
— de dessert •— 

Cuillers à café — 
— - à potage •—. 1 

—. à ragoût — 

L'expérience prouve que nos couverts résistent à un usage journalier de 5 ou 6 
années, au bout desquels ils peuvent être remis à neuf, ainsi que l'orfèvrerie, 
qui, faisant un service moins usuel, peut durer dix fois plus. Tous les oisjets sor-
tant de nos ateliers portent, outre notre poinçon de fabrique, le poinçon d'argenture 
avec le nombre de grammes d'argent fin déposé sur chaque pièce, et Vannée dans 

.laquelle elle est vendue. 

I/ORFÉVRERI E Itl'OLX de notre maison est exempte de soudures à l'é-

d'apprter une baisse notable dans les prix de nos produits. 

Ces prix, nous aurions pu les réduire encore, si, depuis qu'elle est fondée, notre 
maison ne s'était fait une loi de résister à tout rabais qui n'aurait lieu qu'au dé-
triment de la qualité. 

A partir du 1" juillet, les prix sont fixés 

la douzaine. 

fr. pièce. 

— de dessert 
Cuillers à café 

— à potage 
— à ragoût 

tain, qui se fondent ou se détachent si facilement ; soudée à la soudure forte, elle sup-
porte parfaitement l'action du feu, elle n'a point de parties creuses engendrant la 
malpropreté et l'oxydation; fabriquée en maillechort ou en laiton, elle ne devient pas 
rouge à l'usage ; enfin, recouverte d'une épaisse couche d'or ou d'argent fin, elle 
remplace avantageusement l'argenterie, dont elle a l'aspect, le son et la solidité. 

Au point de vue artistique, nous laisserons parler le .Rapport du Jury de l'Ex-
position française en 1849: 

Quelle que sou ia concurrence qu on nous rasse, notre maison persévérer 

dans la voie qui lui a valu sa réputation et sa prospérité, et tous les efforts qu'eu*' 
fera tendront toujours vers ce but: solidité, beauté, bon marché, sans jamais sé-
parer l'un de l'autre. 

comme suit : 

Couverts en métal blanc argenté 

Couverts de table unis ou à filets 75 fr. la douzaine. 
— . . . 69 — 
— 20 — 

— 13 fr. 50 c. pièce. 
— ......... 9 — 

« Parmi les fabricants qui ont le plus contribué à populariser l 'emploi des procédés d'argerj 

« ture par la pile, on doit citer en première ligne M. THOURET , orfèvre ; il s'est consacré à là' 

» création des Couverts et de l'Orfèvrerie en maillechort (MÉTAL BLAisc) et en laiton ; et 11 

« l'a fait avec un succès que justifie la multiplicité des jolis modèles qu 'il emploie. Le service 

« de table complet, envoyé par lui, était d'une forme élégante; il formait un ensemble tout à 

« fait satisfaisant. Nous n'avons pas besoin d'ajouter que l'on rencontre chez M. THOURET le 

« fidèle respect de la marque. C'est ainsi que l'on arrive utilement à la- création d'une nou.. 

« velle industrie. » (12323) 

Changement de domicile 
pour cause d'agrandissement. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

Ômncfô ï>e table. — (Coinwts avQentés. 

MAISON DE VENTE. 

ci-devant »»° M8, actuellement n° 35, boulevard des Italien», 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GSAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
(Exposition ptvmanente 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET C
ie

. 

(123-21) 

t1Kt'W1"yt mntr Wf H/ w ijpour lavemenlset 
g g %JM |l#lÉ|Éi BL7 A %1 H nji'.H.ji'l continu, 

1 1 m m B J ■ \ W lvl 'H Kl wlonctionne d'une 
f iililmiMiiiiMiBAi Ai^BMiff T * i Nr""'

1
" main sans 

piston ai reesurt, et n'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-

des.Anc.maisonA. PETIT,inv.dej}Clysop .,T .dela CiW,i(, 

* (11746) 

(12230) 

È E'assagre 

' Chuixcul J&i 

SIX MÉDAILIJS : 

ET A L'EXPOSITION 

mcçncim 
MÉCANICIEN S.J .ll -J. 

OP. , ARGENT, BRONZE 

UNIVERSELLE DE LONDRES 

PETIT corso "M" vGVAW~^a^ïrpa^ 
A jet continu, ne donnant pas d'air, fonrtionnant à la simple presfioà 

du pouce, et réduit au volume d'une tabatière. Appareil onlqoe, 
trêsuommode pour toutle monde et indispensable aux voyageurs: tofr. 

APPROUVES PAR L'ACADÉMIE IMP. DE MÉDF.CIXB 
TËTEliELLîi , pour extraire le lait sans douleur ; ls et 18 fr.; 
BIBERON, à tube pliant, imitant le sein naturel: s tr.; 
BIDET syphoïde de voyage, de lit et d'appartement: *G et 3© fr.; 
CLTSOS à levier, supérieurs à ceux connus : 8, lo, la et 1G fr. . 

(12266) 

LE- TRÉSOR DE LÀ CUISIRIÈRE 
XT OS LA MAITRESSE »E MAISON , 

Par %.-B. ele Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l 'année. -Moyen de 

faire bonns chère à bon marché ; de bien dîner chez »oi 

et chez le restaurateur.—Art de découper; service fle i» 

table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET BB 

PÂTISSERIE .—Chez tous les libraires et les épicier» as 

Paris et des départements. , 
Pjrix : 2fr.— Chez CAUMON, quai MalaquaiB, 16. 
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fit** 1 rentes moMllèreSé 

VENTKSPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place rte la commune d'Ivry. 
Le 25 juin. 

Consistant en bureau, poêle,ehai-
ses, pendules, fûts, etc. (2872) 

Place Brérta, 15, à Paris. 

Le 26 juin. 
Consistant en fauteuil, chaises, 

glace, tableaux, etc. 

En l'Hôtel des Commis9aires-Pri-
6eurs, rue Itossini, 2. 

Le 27 juin. 

Consistant en buffet, armoires, 
pendules, armures, etc. (2874) 

Consistant en tables, chaises, 
comptoir, appareils à gai, etc. 

Consistant eu buffet, tables, chai-
ses, bureaux, armoire, etc. (2873) 

SOCIÉTÉ». 

Etude de Me Eugène H CET, avoué, 
rue de Louvois, 2. 

Extrart dressé conformément à 
l'article 46 du Code de commerce. 

D'un jugement rendu en la pre-

mière chambre du Tribunal civil 
de première instance de la Seine le 

vingt-six avril dernier, enregistré, 
Il appert que la société en nom 

collectif pour le fabrication et le 

commerce des meubles de luxe, for-

mée pour le délai de neuf années et 
six mois, à partir du premier juin 

mil huit cent cinquante-deux, en-
tre M. Louis-Hippolyte PlîETOT,fa-

bricant ébéniste, et mademoiselle 

Eléonore-Clarisse BIGOT , demeu-
rant**Paris,ruedu Harlay, au Ma-

rais, 3, sous la raison PKETOT et 
C*, suivant écrit sous signatures 

privées fait Tlouble à Paris le pre-
mier juin mil huit cent cinquante-
deux, enregistré et publié le cinq 
juin suivanl, 

A été annulée' et par suite dis-
soute. 

Pour extrait conforme dressé 
Paris le vingt-trois juin mil huit 
cent cinquante-quatre : 

E. 11*ET. (9285) 

Par acte sous seing privé du 

vingt-trois juin mil huit cent cin-

quanle-quatre, enregistré à Paris 
le même jour par Pommey qui a 

reçu cinq francs cinquante centi-
mes, la société formée entre M. 
Charles HENRY aîné, demeurant à 

Paris, rue Chariot, 75, et M. Louis-
Achille GUILLON, demeurant «Pa-
ris, rue du Temple, 166, pour la fa-

brication et la vente d'articles d'art 
en bijouterie, cuivre et aciers da-
masquinés, et fanlasies de toute 
espèce, et dont le siège était à Pa-
ris, rue Chariot, 75, a été dissoute à 
compter du quinze juin mil huit 
cent cinquante-quatre. 

Les deux associés ont été chargés 
de la liquidation. 

Ch. HESRV, A. GOILLON. (0282) 

cent cinquante -trois , et dont le 

siège est à l'Ermitage -St-Denis, MM. 
Roussel et Regnault sont chargés 

de sa liquidalion, avec les pouvoirs 
les plus élendus. 

Ladite société continuera d'exis-
ter sous la même raison : ROUSSEL 
et C', au même siège et pendant 

tout le temps fixé par l'acte du 
vingl-neuf juillet mil huit cent cin-

quante-trois, auquel il n'est rian 
innové. 

Pour extrait : 

D'ÏENNE, 
Rue Geoffroy-Marie, 9. 

(9283 ) 

Par acte passe devant M» Debière 
et son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-trois juin mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

M. Christian CATTIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Saint-Louis, 
au Marais, 26, gérant de la société 
en commandite l'Economie do-

mestique, société philanthropique 
pour la distribution, à titre de prêt, 
du linge de ménage, et la fabrica-
tion des laveurs-lessiveurs Bou-

rières, dont le siège est à Paris, rue 
Saint - Ambi oise- Popincourt, 31, 
formée sous la raison CATTIEil et 

C«, aux termes d'un acte passé de-
vant ledit M* Debière le vingt-cinq 
mars dernier, publié, 

A déclaré ladite société définitive-
ment constituée à compter du 
vingt-trois juin mil huit cent cin-

quante-quatre, attendu que plus de 
sept mille actions de la société é-
taient souscrites, y compris celles 

attribuées à M. Bourières. 
Pour extrait : 

DEBIÈRE. (9286) 

Par acte fait triple, sous signa-

tures privées, à Paris, le vingt-
trois juin mil huit cent cinquante-

quatre, et y enregistré par Pommey 
le vingt-quatre, folio 108, ver*o, 

case- 1, aux droits de sept francs 
soixante-dix centimes, MM. Joseph 

ROUSSEL, Edouard REGNAULT et 
Louis DESPLANQUES, tous trois 
teinturiers sur tissus, demeurant à 

l'Ermilage-St-Denis , ont diss»us 
à l'égard de M. Desptanques, la so-

ciété formée entre eux pour l'ex-
ploitation d'une teinturerie surtis-
sus,par acte.reçu Lebel.nolaire à St-

Denis, le vingt-neuf juillet mil huit 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Pans, le vingt et un 

juin mil huit cent cinquante-qua-
ire, enregistré le vingt-deux du 
même mois, il résulte : 

Que MM. ERNOUX, demeurant à 
Pans, passage Ste-Avoye, 9, et DE-

LANGE, demeurant à Saint-Mandé 
(Seine), cours de Vincennes, 2, ont 

résolu, après liquidation amiable, 
la société formée entre eux, levingt 
juin mil huit cent cinquante-trois, 
pour l'exploitation d'unbrevetd'in-

vention et de perfectionnement de 
quinze années pour un appareil de 
sauvetage, sous la raison sociale 
DELANGË et ERNOUX. 

Pour extrait certifié conforme. 

DELANGE, ERNOCX. (9284) 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Par aete sous signatures privées, 

du vingt-deux juin mil huit cent 
cinquante-quaire, enregistré, fait 
entre MM. Louis ROUX et Joseph-

Alexandre ROUX, marchands de 
vins , demturant à Bercy, rue La-

roche 5, la société qui existait enlre 
eux, sous la raison : ROUX frères, 

pour le commerce de vins et eau-
de-vie en gros et en détail, a été 
dissoute et résiliée, pour cause de 
maladie du sieur Louis Roux, à par-

tir du vingt dudit mois de juin. M. 

Joseph-Alexandre Roux est seul li-
quidateur. 

A. G ERVAISÉ, 

Rue du Bouloi, 26. (9487) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 23 JUIN 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sheur GELÉ, anc. md de vins 
en gros à Bellevilte, boul. de la 

Cliopinette, 28, et actuellement à 
Paris, rue du Canal-St-Marlin, U; 
nomme M. Pellou juge-commissai-
re, et M. Battarel neveu, rue de 

Bondy, 7, syndic provisoire (N° 
înii du gr.). 

Du sieur THIBEACDEAU, négo-

ciant, rue Breda, 17, ci-devant, et 
actuellement rue des Filles-St-Tho-
mas, 2, au théâtre du Vaudeville; 

nomme M. Berthier juge-commis-
saire, et M. Lefrariçois, rue de 

Grammont, 16, syndic provisoire 
(N« U712 du gr.). 

Par exploit de Duquesnay, huis-
sier à Paris, en date du 24 juin 1854, 

M. TH1BEAUDEAU, directeur du 

théâtre du Vaudeville, a formé op-
position au jugement du 23 juin, 
qui le déclare personnellement en 
état de faillite. 

Du sieur T. BUREAU, négociant, 

rue Conté, 3; nomme M. Berthier 
juge-commissairè, et M. Lefran-

çois, rue de Grammont, 16, syndic 
provisoire (N° 11713 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblees des faillites, MU. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur DE MEDEIROS (Jean-
Carvalho). fab. de savons et pro-

priétaire de la fabrique dite savon-
nerie du Phénix, demeurant à Pas-

sy, rue Guillou,'5, le 30 juin à n 
heures (N' U7io du gr.); 

Du sieur LAMBERT (Paul), maî-
tre eharpentier à Vitry-sur-Seine. 
faub. Bacchus, 3, le 30 juin à 11 
heures (N» 11686 dugr.); 

Du sieur GOUPIL, négociant, rue 
St-Maur, 131, le 30 juin à 11 heures 
(N» 11622 du gr.); 

Du sieur SUTERRE, md quin-
caillier, rue Notre-Dame-de-Naza-
reth, 5, le 29 juin à 11 heures ii2 (N° 

11695 du gr.j; 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, so'ntpriés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur WATRIPON (Marie-
Léon), anc. gérant du journal La 

Révolution, rue Jean-Jac'ques-Rous-
seau, 14,1e 30 juin à 11 heures (N« 
10665 du gr.); 

De la dame veuve COLLIER et 
HALL, fab. de mécaniques et de 

peignage de laines à St-Denis, le 30 
juin à 3 heures ;N° 7419 du gr.); 

Du sieur LABROUSSE (Raimond-
Henri), nég. commissionnaire, rue 

deMonthyon, 7, le i" juillet à 9 
heures(N» 11553 du gr.); 

De la société BERN1ER, THIBOUST 
et fils, composée de Cliarles-Cy-
prien Bernier Thiboust, et de Emi-

le Bernier 111s, peigneurs de laines 
à St-Denis, rue de Paris, 138, le 29 
juin à 10 heures 112 (N° 11220 du 

gr.); 

Des. sieur et dame DILLIEUX 
(Jean"- Baptiste et Agathe - Louise 
fieaufumée),anc. mds de vins à Ber-

cy, actuellement mds de cafés et li-
queurs, rue de l'Arbre-Sec, 32, le 
29 juin a 9 heures (N° 11512 du gr.); 

Du sieur FLERS (Amédée), md 
Jdc laines filées, rue Beaurepaire, u, 

fie 30 juin à 11 heures (N° H444 du 

gr-)s 

Du sieur TAVERMIER ( Augustin-
Félixi, md boucher à La Villette, 
rue de Meaux. 15, le 1 er juillet à 9 
heures (N° 11595 dugr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rification et amrmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur JOUNIEAUX (Jean-Bap-
tiste), sculpleur, rueDuperré, 13, le 

i" juillet à 9 heures (N° 11167 bis 
du gr.); 

Du sieur RIDÉ (Louis-Jacques), 
ent. de serrurerie, rue St-Lazare, 
148, le !« juillet à 9 heures CN» 11434 
du gr.); 

Du sieur BACLE (Charles-Augus-
le), négociant, ci-devant rue Moh-
tholon, 7, actuellement rue des Ma-
rais-St-.Martin, 91, le 29 juin à 9 
heures (N° 10338 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITBES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MSI. 
les créanciers : 

Du sieur PERSIDAT (Guillaume-
Antoine), fab. de porte-plumes, rue 
Guériu - Boisseau , 20, entre les 

mains de M. Thiénaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic do la faillite 
(N» U672 du gr.); • 

Du sieur REMEUF (Pierre-Alexan-
dre), md boucher àCourbevoie, en-
tre les mains de M. Battarel, rué de 
Bondy, 7, syndic de la faillite (N° 
11635 du gr.); 

Du sieur CHAUMONT (Tiburce-
Stanislas), md grainetier, rue Mouf-

fetard, 234, entre les mains de M. 

Lecomle, rue de la Michodière, 5, 
syndic de la faillite (N° 11666 du 
gr-); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mat 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

FERROUILLAT ( Jean - Baptiste ) , 
banquier, rue Hauteville, n. 3o, 
sont invités à se rendre le 29 

juin à 11 h. i]2 précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour» confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qal sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-

ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

nication de3 compte et rapport des 
syndics (N° 10370 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite des sieurs FER-
ROU1LLAT et SARAZIN, banquiers, 

rue Hauteville, 30, sont invités à se 
rendre le 29 juin à 11 heures i [2 

précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'art. 

537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 

et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 10369 du gr.). 

traiteug et logeur à Belleville, cité 

Bqrey (Nu 11607 dugr.). 

ASSEMBLÉES DO 26 JUIN >»
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' 

NEW HEURES : Barbot,fab. de pe»; 
dules, vérif.-HauehardjeuDe ^ 

- Laîlemant, md. de vins,
 a 

Placetfils aîné, maroqu m^er, 
-Pérou, anc. cordonnier, 10. 

Marie, épicier, clôt.
 ns

_ 
DIX HEURES : Lassus et Ce, con__ 

tracteurs de voilures ÇH». 
Chastel fils, fab. de parapluies,' 

- Foucard, ferblantier, îfl. 

ONZE HEURES : Le Breton, an<j
 d

, 
recteur du Théatre-L jr que ,*> 
-Rolland, fab.de mies cr 
id. - Prontaut, droguiste, > 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. CM mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 23 juin. 

Du sieur MAILLARD (Victor), md 

de vins à St-Denis, avenue St-Re 
my,7 (N» U691 du gr.). 

Du sieur BEAUVAIS, md de vins 

_ Prontaut, droguai».
 & 

Chollel, Rivât et Ç . Office » 

publicité, id- - Pfi '
auna

A
u

quet. 
école de marine, clOt. - 1 »»^

liD
. 

fabr de passementerie 

(Art. 570.) 

Décès et inb«iM»*
,0
f 

Du 22 juin 1854. — M. »
u
Sar. 

ans, rue de Berlin, 27. - M- ! 
di, èo ans, rue d'Amsterdam, s 
M.'Goyet,.75ans, rue

R
de la u ^ 

sée-d'Antin, 27. M. ^"'Vdinet, 
rue du Colysée, 38.- M'

1
*

 A

p

u

a

u

u
i. -

17 ans, rue Sl-Vincent-de-"^ „ . 

M.Rumez, 79 ans rue du'* H 
Poissonnière, 3.- Mme Ui^a'me 
»ns, rue de la Victoire, 18.. „ . 
veuve Deveney, 70 ans, rueiou1

 64 
St-Martin, 266.- Mme Marie ̂  

ans, rue de Châlillon, 9. - ™
Var

-

rard, 56 ans, rue du «s 

tin, 2'».- Mme veuve C >ero> > 

ans, rue du Faub.-St-Denis, 1
 éfi

. 

M. Cottreau, 62 ans, rue ue „ 

gueux, S.-Mme Scluimeque ' 
5ns, rue du Faub.-du-îempr? 
Mme Beilemin,7i ans,rue v

 4J 
du-Temple, 26.- Mme Cherai , 
ans, rue du Faab.-St-AntoinjV> . 

MmeCoui telier, 45 ans, »"ue r r
 T 

court,84.-M.Sallé,26an»,b^
5

4 

Beaumarchais, 88. - M. A' ^ 

ans, rue des Barrés-St-Fau r
 [<(r

. 

M. Chuffart, 75 ans, rue de 1 «j
 ru9 

sité, 75. - M. Nagretle, 55
 L

»
m0U

s, 
de Verneuil, 37 - Mme. Wfl

 (4
. 

42 ans, rue St-André-des, A
 HU

. 

M. Delklain, 13 ans, rue des »»
 9l

, 

rins, 5. -M. Brion, «
 a

"
s
.'

an9
,rue 

Victor, 14.— M. Boucher, 6i an 

St-Jacques, 252 

Le gérant, 
BAODOtJlK-

Enregistré à Paris, le Juin 1854, F* 
<<«<u deux frin«* vingt sentîmes. IMPRIMERIE BS A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS» 18. 

Pour légalisation de la signature A. GtJYOT. 

Lt maire du 1'* arrondiMemenv 


